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ation benerale 

L'OUVERTURE DE LA CHASSE 
aura lieu le dimanche 7 septembre 
pour la Loire-Inférieure, Maine-et-
Loire, Mayenne, Deux-Sèvres, Ven-
dée et le dimanche 21 septembre 
pour Vllle-et-Vilaine et le Morbihan. 

* * 

A LAVAL aura lieu, du 7 au 10 
Septembre, le Concours départemen-
tal agricole, ainsi qu'un Concours na-
tional d'aviculture. 

* * 
RACE BOVINE NORMANDE : Un 

grand Concours interdépartemental 
aura lieu, du 18 an 21 Septembre, à \ "L' ,iU,u"t 
Saint-Lô (Manche). Ce concours qui\ " abllL 

eut lieu la première fois en 1925 
remporta un succès considérable. 
Cette année, il réunira encore l'élite 
des étoiles de toute la Normandie. 

UNE SEMAINE AGRICOLE se 
'tiendra à Alehçoh {Orne), du 23 au 
28 Septembre. Elle comportera des 
Concours de chevaux trotteurs fran-
çais, de demi-sang. Normands, de 
percherons et de bovins de. pure race 
Normande, Il.y aura en outre un Con-
cours laitier, des Concours ovins, 
porcins, d'animaux de basse-cour, des 
expositions d'Agriculture, de pomolo-
gie, et de produits des industries an-
nexes de la ferme. 

<.'/.. , "t".'»'jîi:!\-i iî programmé 
an Directeur des Services Agricoles 
de l'Orne, à Alençoh, cette manifes-
tation intéressant les éleveurs de tou-
tes les régions. 

A PONTIVY auront lieu, les 27-
28 et 29 Septembre, les Concours 
spéciaux des races Pie-Noire, Armo-
ricaine et Durham, ainsi que le Con-
cours de la Société d'Agriculture du 
'Morbihan. 

UN FLOCK-BOOK de l'Avranchin 
vient d'être créé pour la tenue du 
livre généalogique de la race ovine 
de l'Avranchin, race de taille moyen-
ne, précoce et très rustique, côtes 
'bien rondes, gigots bien développés, 
laine assez longue, légèrement colo-
rée. **> 

CONCOURS LE PIN E 7 L'Asso-
ciation des petits fabricants et inven-
teurs français organisera son 28° Con-
cours Lêpinc, à Paris, porte de Ver-
sailles, du 4 Septembre au G Octo-
bre. 

- ^ * 

EN POLOGNE : Les Commer-
çants en grains ont fondé un Syndi-
cat dans le but de favoriser le dé 
veloppement des exportations de blé. 
Le siège est fixé à Varsovie. 

* * 

'DES GREVES D'OUVRIERS, pro 
vaquées par l'application des Assu-
rances sociales, ont encore lien dans 
les industries textiles et métallurgi-
ques du Nord, de la Seine-Inférieure 
,et dans plusieurs régions. Les ou-
vriers réclament des augmentations 
de salaires. 

« VINS DE FRUITS » : tes viti-
culteurs ont décidé d'organiser des 
meetings de protestations si la Bel-
gique continue à accorder l'étiquette 
de « vin » aux boissons de fruits, le 
vin étant le produit de la fermenta-
tion du raisin, uniquement. 

Par un aritelc que nous écrivions 
en novembre dernier, et qui fit quel-
que bruit, après avoir déplore la 
situation économique faite à cette 
époque (130 francs) par l'abondance 
de la récolle et celle des réserves 
de 1929, nous mettions les cultiva-
teurs en garde contre des espérances 
exagérées de hausse des prix dans 
l'avenir. « Le prix du blé, marchan-
dise de nécessité, disions-nous, ne 
peut pas s'élever indéfiniment. Sous 
la pression de l'opinion publique, le 
gouvernement serait amené (« par-
tir de 100-170 francs, marché de 

aisscr les barrières doua-
nières. 

En ce moment le marché améri-
cain est faible. Nous approchons du 
moment on les blés étrangers pour-
ront rentrer malgré les droits. 

Noire intérêt est d'entretenir dou-
cement les besoins de la nation, en-
effectuant nos ventes par petits pa-
quets durant l'année en cours. Pas 
de résistance exagérée, - pas d'offre* 
massives. C'est la consigne donnée 
par l'Association Générale des Pro-
ducteurs de blé et par la Confédé-
ration Nationale des Associations 
agricoles. C'est aussi lu méthode que 
nous invite ù vous donner M. Fer-
nand David, le Minisire de l'Agri-
culture. FAlc est -vxji"/ 

Relativement à celle situation, 
nous lisdns dans le Figaro, sous la 
signature de M. Raymond de Passilé, 
l'article dont nous reproduisons les 
lignes ci-dessous. Il répond fort bien 
aux circonstances, nous ne dirions 
pas mieux. 

DE CÀMIRAN, 

Président dit Syndicat Central, 

la Meunerie française, entre les 
mains du doyen des juges d'instruc-
tion contre le président de la cham-
bre syndicale dos grains.. Voilà la 
première fois que les tribunaux 
auront à juger un semblable conflit 
d'intérêts entre ceux qui produisent 
et ceux qui jouent. Les premiers sa-
tisfont aux besoins nationaux ; les 
seconds spéculent sur ces besoin», 
et les céréales ne servent que de 
support à leurs opérations. Ce sont 
néanmoins ces derniers qui, en 
accentuant les courants de hausse et i 
de baisse, en escomptant l'avenir, va-
lorisent les marchandises. Ils faussent 
ainsi les valeurs qui, au lieu d'être 
déterminées par la rareté ou l'abon-
dance, dépendent de prévisions plus 
ou moins justes et d'éléments psycho-
logiques surajoutés ù la réalité. Le 
jugement qui interviendra créera 
une jurisprudence qui fera appa-
raître les caractères spéculatifs de 
notre marché à terme, où le jeu l'em-
porte trop souvent sur le commerce. 

Raymond DE PASSIJ.UÉ. 

ASSURANCES SOCIALES 
Le Paiement des Cotisations 

i 

la Hausse îles Prix îles Cèréaïés 

— Que pensez-vous du cliariest.OH, 

Ifhlmmy, blacbotlon? 
s— Ce n'est plus de la dangé, mon 

»Uer ami, c'est de la décadence] 

La décision prise par le gouver-
nement, .en conseil des ministres, de 
porter de 3 % à 10 % le pourcentage 
des blés exotiques dans la fabrica-
tion des farines favorise l'importa-
tion, mais se trouve justifiée par la 
raréfaction des offres sur notre mai-
ché intérieur. Est-ce à dire que les 
stocks aient disparu ? Non pas ! 
puisque notre récolte de l'année 
dernière ressortait à plus de cent mil-
lions de quintaux, laissant un excé-
dent de vingt millions sur nos be-
soins, auxquels s'ajoutaient encore 
huit millions de quintaux importés. 
Or, compte tenu de la consommation 
et des exportations, qui se sont éle-
vées à six millions de quintaux, il 
devrait rester sur le territoire suffi-
samment de blé pour assurer la sou-
dure. Mais les détenteurs de blé, 
agriculteurs ou négociants, spéculent 
par la restriction des offres, mettant 
ainsi la meunerie en péril. 

On ne saurait trop détourner le 
monde agricole d'une telle politique, 
qui risque d'alarmer les consomma-
teurs et de faire rapporter, sous la' 
pression de l'opinion publique, les 
lois faites en faveur de l'agriculture. 
S'il apparaît indispensable que les 
agriculteurs vendent leurs produits 
avec bénéfice, ce bénéfice ne doit se 
réaliser que dans des tractations 
saines et non pas au détriment de 
la vie nationale. Il faut donc subve-
nir aux nécessités de l'alimentation 
du pays, faute de quoi le gouverne-
ment se verra dans l'obligation de 
prendre des mesures allant à ren-
contre des intérêts agricoles. 

Mais la spéculation, encouragée 
par les circonstances exceptionnelles 
que nous traversons, se produit 
aussi, et dans un sens contraire, à 
la Bourse des blés. Devant la hausse 
subite, nombre de joueurs se sont 
trouvés à découvert, et, alin de sau-
ver la situation très critique de plu-
sieurs d'entre eux, les commission-
naires se sont entendus pour refuser 
les ordres d'achat en vue d'arrêter 
l'élévation des cours. Celle manœu-
vre, qui a porté préjudice aux opé 
râleurs à terme, a provoqué une 

Beaucoup de lecteurs nous deman-
dent des renseignements concernant 
le paiement des cotisations aux assu-
rances sociales ; nous leur rappelons 
que les assurés obligatoires immatri-
culés ont reçu, avec leur carte, une 
notice très explicite que les em-
ployeurs et salariés peuvent utilc-
uent consulter. 

Voici néanmoins quelques expli-
citions : 

BSs assurés inscrits ont reçu une 
carte annuelle (carton vert), pour 
l'assurance vieillesse et ils recevront 
prochainement une deuxième carte 
pour l'assurance maladie. 

Ne parlons donc, pour aujourd'hui, 
que de la cotisation vieillesse ; 

Si le salarié travaille à titre per-
manent pour le compte d'un seul em-
ployeur, il est tenu de remettre sa 
carte à son patron. 

A la fin de chaque mois, l'em-
ployeur appose, sur cette carte, les 
timbres correspondant à la cotisa-
tion ouvrière et patronale. 

Cette cotisation mensuelle est ain-
si fixée : 

Pour les salariés agricoles gagnant 
de 2.400 à 4.500 (nourriture com-
prise) : assuré 3 fr., patron 3 fr., 
total G francs. 

Pour les salariés agricoles gagnant 
de 4.500 à G.000 (nourriture com-
prise) : assuré 4 fr. 50, patron 
4 fr. 50, total 9 francs. 

Pour les salariés agricoles gagnant 
de C.000 à 9.600 (nourriture com-
prise) : assuré C fr;, patron 0. fr.. 
total 12 francs. 

Les timbres sociaux se trouvent 
dans les bureaux de tabac ; une fois 
collés sur la carte, l'employeur doit 
mentionner la date de l'apposition 
(les timbres qui ne portent pas cette 
mention sont présumés représenter 
des versements personnels de l'as-
suré). 

Si l'assuré est un journalier, il 
conserve sa carte qu'il présente lors 
de chaque paye à chacun de ses em-
ployeurs. Ceux-ci apposent les tim-
bres pour une valeur de : 

0 fr. 25 si le salarié gagne de S à 
15 francs par jour (nourriture com-
prise). 

0 fr. 40 pour un salaire de 15 à 
20 francs. 

0 fr. 50 pour un salaire de 20 à 
32 francs. 

— .uors, mon vieux 
Pichou, que vous 
m'apportez de neuf? 

— Deux lettres et 
un journal, père 
eannot. Ça fait 
haut! de e'temps là. 

— J'vois ben... 
ça veut dire que 
vous avez soife ? 
Mélanie va aller 

nous chercher une pichée ben fraîche. 
— Ça sera avec plaisir, car dans 

not' fichu métier on attrappe des 
suées à courir comme ça de maison 
en maison, c'est point rigolo, été 
comme hiver. 

— Bast ! c'est tout de même pu plai-
sant quand y fait beau et pis vous 
n'avez point des lettres comme ça 
tous les jours ù distribuer, sacré fac-
teur ! 

— Et vos journaux, vot' « syndicat » 
du samedi, qu'est-ce ' que je nie fais 
ramasser quand je le donne point à 
temps ; faut aller'à toutes les portes ! 

— Mon pauvre Pichou, buvez un 
bon coup, ça vous fera voir la vie en 
rose. Vous n'avez point connu Moïse? 
Moi non pu, mais y paraît que c'thom-
me là n'eut jamais de chance. Quand 
il fut sauvé des eaux, il-marcha qua-
rante ans, sans boire, dans le désert, 
et il mourut au ..seuil <î* la-Tv-rrr pro-
mise. 

C'est de l'Histoire Sainte que 
vous me racontez là, père Jeannot ? 

—• Pour sûr — c'est justement en 
souvenir de cette déveine de Moïse 
qu'on dit des pauvres, qu'ont point 
de chance, comme nous, qu'ils sont 
dans la « mouise » ! 

— Ah ! vous nous en sortez de 
bonnes. 

— Pas tant que votre Administra-
tion des P. T. T. Vous savez point 
qu'elle va vous donner de biaux taxis 
pour faire vos tournées dans les cam-
pagnes ? 

— Première nouvelle, père Jean-
not ; seulement c'est point'core fait, 
et puis ça n'empêchera pas les distri-
butions dans les villages et les mai-
sons isolées. 

— Pardi ! On sait ben qu'on re-
crute les bons facteurs dans la « biffe » 
ou putôt que les facteurs sont des 
bons « hiffins ». On les chine toujours 
parce qu'ils ont des grands ripatons, 

1 mais comment qui feraient autrement 
* pour faire des kilomètres ?. 

■— Vous avez raison, père Jeannot : 
On a tout du hiffin, seulement le sac 
on le porte sur ie ventre au lieu de 
l'avoir sur le dos. 

—i Dans quèques années, vous 
l'aurez au derrière, dans l'auto pos-
tale ! Savez-vous que ça rendra tout 
d'même ben des services ? On rece-
vra le courrier plus matin, on pourra 
même avoir deux distributions dans 
la journée ; envoyer nos lettres, nos 
commandes pu vite ; sans compter 
que l'auto nous amènera des colis 
postaux presque à domicile, à tarif 
réduit, des commissions, des ordon-
nances de pharmaciens, des... 

— Allons, allons, père Jeannot, 
pourquoi pas aussi trimballer des 
voyageurs ! 

— Dame, mon vieux Pichou, on les 
timbrera, ou les taxera, comme les 
lettres et les paquets. C'est point de 
mes inventions ce truc-là. Les P.T.T. 
ont déjà créé 50 circuits automobiles 
l'année dernière et c'l'année ils doi-
vent en faire 150 autres en France. 
Du reste y a eu des crédits demandés. 
La poste automobile, c'est l'avenir. 
Chaque voiture desservira cinq à six 
communes, où il y aura un corres-
pondant postal et comme un p'tit bu-
reau de poste. 

— Alors faudra tout de même des 
facteurs ? 

— C'te paire de blague ' Y a pu de 
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monts : 

« Les vins d'un titre alcoolique 
égal ou supérieur à 6"5, préparés 
suivant les usages locaux, loyaux et 
constants, consacrés ou définis par 
la loi de 1905, sont considérés com 
me propres à la consommation et ft 
la vente hors du département 

» Les vins d'un degré inférieur à 
G "5, sont également propres à la 
consommation et à la vente hors du 
département, si leur composition ré-
pond aux conditions suivantes 

être au moins égale à 2,3 pour les 
vins blancs et à 1,8 pour les vins 
rouges ; 

» 2° L'acidité iixé par degré d'al-
cool doit être au moins égale à : 

» 1,10 pour lés vins titrant 5°5 
d'alcool total ; 

» 0,90 pour les vins titrant G° 
d'alcool total. 

» Il reste entendu que les vins qui 
no satisferaient pas à ces exigences 
pourraient être vendus dans leur 
département d'origine. 

» Les dispositions précédentes ne 
sont pas applicables aux vins ven-
dus sous une appellation d'origine, 
aux vins mousseux, ainsi qu'aux 
vins destinés à la préparation d'eaux-
de-vie ayant droit à une appellation 
d'origine. ». 

P. GAUXIEH, 

Secrétaire général de la C.G.V.C.O. 
m»! ni mu mi» m—info m in "jjn|Di■■ i *iri~iiiM !■ ^■■■i 

LE TRAITEMENT 
DES ARBRES CREUX 

Nous recevons du Centre do Bloisjcret qui concerne ces déparie-' 
les communications ci-dessous : 

Les décrets prévus î>ar la loi du 
1" janvier 1930, concernant la com-
position normale des vins propres 
à la consommation, viennent d'être 
publiés au Journal Officiel du 
29 juillet 1930. 

On sait que le projet de loi en 
instance devant le Parlement fixait 
une composition iégale minimum 
pour tous les vins de France et d'Al-
gérie. 

La Confédération des Vignerons 
du Centre et de l'Ouest avait très 
vivement protesté contre ce texte. 

Sur notre demande, la Commission 
interministérielle de la viticulture 
s'était déclarée hostile à une régle-
mentation uniforme, ne tenant aucun 
compte des différences profondes 
qui existent entre les vins des diffé-
rentes régions. 

Le Secrétariat de la C. G. Y. C. O. 
avait transmis à nos parlementaires 
une note sur la composition nor-
male des vins du Centre et de l'Ouest. 

Nos revendications ont été enten-
dues. Le Ministre de l'Agriculture a 
décidé de prendre un décret pour 
chaque région. 

Il s'agit d'éliminer, du marché les 
vins de composition très défectueuse, 
produit dans des conditions anor-
males. ■ 

Nous avons présenté cle nouvelles 
observations au Service de la répres-
sion des fraudes, charge de prépa-
rer les décrets. 

La Commission technique perma-
nente, composée 'de savants, ne nous 
a pas donné entièrement satisfaction. 
Néanmoins, les dispositions des dé-
crets ne doivent pas gêner les viti-
culteurs honnêtes de nos régions. 

Nous en suivrons d'ailleurs l'appli-
cation, avec le concours des labora-
toires. 

Si une modification apparaissait 
nécessaire, elle pourrait être aisé-
ment obtenue. 

Il y a sept décrets qui correspon-
dent à sept régions différentes : 
l'Algérie, le Midi, le Sud-Est, le Cen-
tre et l'Est, le Sud-Ouest, la Bour-
gogne et les Charentes. 

Pour la Loire-Inférieure, la Ven-
dée, le Maine-et-Loire, l'Indre-et-
Loire, le Loir-et-Cher, la Surfile, le 
Loiret, l'Indre, l'Allier, la Nièvre, 
etc.. voici les dispositions du dé-

S litfi6f|jflS'^s^ers ^u Syndicalisme 
1 et de 

| la Coopération agricoles 
Le sixième numéro des Dossiers 

du Syndicalisme et de la Coopération 
agricoles vient de paraître. 

La faveur croissante qu'ils con-
naissent, tend à prouver que la for-

. j mule adoptée répond à de réels be-
soins. 

Les syndicats et les coopératives 
agricoles n'avaient pas, jusqu'ici, 
d'organe spécialisé d'information 

Ippur les tenir au contant des nou-
veautés législatives ou jurispruuc.il-
tielles qui commandent leur activité-
Or, leur qualité de personnes mo-

» 1° La quantité d'alcool en poids [raies leur confère une responsabilité 
par gramme d'extrait sec réduit doit!qui peut devenir extrêmement lourde 

Pour prolonger la vie des arbres 
donc le tronc présente une grande 
cavité, procédez à un nettoyage 
complet en enlevant^ tout autour du 
creux les parties brunes et cariées. 

Lavez la surface exposée à l'air 
avec une solution d'acide phénique, 
de manière à obtenir une plaie 
saine et nette. Laissez sécher pen-
dant 2 ou 3 jours. Badigconncz-là 
ensuite avec du goudron à l'inté-
rieur pour éviter les invasions de 
cryptogames ; puis comblez le creux 
avec du ciment de Portland, 

Si la cavité est très grande, rem-
plissez-la de briques que vous 
scellerez au mortier. Recouvrez le 
tout d'une couche de ciment en sui-
vant bien la ligne de i'écorce, 

en cas d'erreurs ou d'imprudences 
dans leur fonctionnement. 11 leur est 
indispensable de connaître exacte-

j ment les lois qui les régissent et de 
prendre une parfaite conscience df 
leur situation qui au point de vin 
économique, juridique et fiscal peui 
être particulière à chacun d'eux, 

Au regard- de la fiscalité notam-
ment, le caractère mouvant et com-
plexe des dispositions spéciales au.s 

I groupements agricoles met les. diri-
geants ruraux clans l'obligation de 
se documenter d'une manière com-
plète et précise. 

Les Dossiers du Syndicalisme et 
de la Coopération agricoles leur ap-
portent cette documentation avec 
l'autorité, que leur confère un Comité 
de Rédaction qui comprend notain-
nient Maître Souriac, Maître Çlén\cnt, 
M. Alfred N^'stj M. Roger Grand, 
M. Debernc, M. Zirnheld, M, Courfin, 
etc.. 

Au sommaire du numéro de juin, 
nous relevons les questions sui-
vantes : 

Le Statut fiscal des Coopératives 
agricoles de production ; 

Les Coopératives agricoles devant 
le Parlement ; 

La circulaire du 12 mai ; 
Les syndicats agricoles et les prêts 

à long terme ; 
Les syndicats agricoles et la taxe 

sur le chiffre d'affaires, etc., etc.. 

Dans les numéros précédents, les 
lecteurs de cette intéressante publica-
tion ont trouvé des études très dé-
taillées sur les coopératives et en 
particulier une dissertation extrême-
ment remarquable de M. Alfred Nast 
réfutant la brochure de M. Compey-
rot sur le régime fiscal des coopéra-
tives agricoles. 

Nous conseillons à nos amis d'ap-
porter aux Dossiers du Syndicalisme 
et de la Coopérative agricoles ce té-
moignage de confiance, ce geste de 

Quelques beaux spécimens de la Race Normande 
11 iiwniti'iwwwniT 

A gauche, « Boléro » — A droite, « Pompette ». 

0 fr. 90 peur un salaire supérieur ! ccnt ans «ui tlott<!nt à travers 
•
 t

 1 ■ • - -»-•« '--a 32 francs. 

Ces colisalions journalières sont 
supportées pour moitié par l'em-

lP.lai.nje tic M. Chaslc, président dcjployeur et pour moitié par le salarié i 

champs ; on peut point les balancer 
comme ça... à moins qui nous des-
servent le courrier par avions ! 

m 
MAITRE JEANNOT, A gauche, « Darfour », frère de « Boléro ». ~ A droite, « Yespétro », 6 foi» champion dans le» concour* 
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solidarité professionnelle qui se tra-
duit par la souscription d'un abon-
nement. 

Les 100 francs qu'ils ont. à ver-
ser peuvent paraître une charge 
un peu lourde. Qu'ils réfléchissent 
pourtant aux pertes de temps qui 
leiir seront épargnées, aux consulta-
tions qui leur seront évitées, aux 
frais même de correspondance dont 
ils seront dispensés et il reconnaî-
tront que cet abonnement constitue 
une véritable économie ! 

Spécifions, du reste, que tous les 
abonnés ont droit aux consultations 
gratuites, quelle [que soit la com-
plexité de la question posée. 

Les abonnements doivent être 
adressés à l'Office de Documentation 
des Agriculteurs de France, 8, 10, rue 
d'Athènes, Paris (9°). 
— TGfr~ i —<Ht>ttw~ * ifjrjwii i- ■■ ■ r 

LES TRAVAUX B'AÛVT 

AU JARDIN POTAGER 

Semer en pleine terre, le 1" août : 
haricots nains hâtifs pour récolter 
en vert en octobre. 

Du 1er au 15 août : les dernières 
carottes pour l'hiver ; les choux de 
printemps : ch. Express, ch. Cœur 
de bœuf. 

Après le 15 août : L'oignon blanc 
de printemps en pépinière, la laitue 
de la Passion, l'épinard pour la con-
sommation d'automne, d'hiver et de 
printemps ; lés premiers semis de 
mâche ; le persil. 

Planter : chou de Milan et chou-
fleur, chicorée, scarole, fraisier, 
oseille, estragon, pommes de terre 
germée de l'année précédente pour 
récolter en hiver et au printemps 
des tubercules dits de primeur. 

Récolter pour semences les graines 
de l'oignon, fraisiers des quatre sai-
sons et fraisiers remontants, carotte, 
poireau. 

AU JARDIN FRUITIER 

Greffer en écusson : cerisier, pru-
nier, poirier, pommier. Sur ces deux 
derniers arbres, on peut aussi de 
même greffer des boutons à fruits 
sur les parties dénudées. 

Effeuiller les pêchers ou déplacer 
les feuilles qui masquent les fruits 
et les empêchent de se colorer. 

Tailler en vert les poiriers, pom-
miers dont le pincement et l'ébour-
geonnement n'ont pu èiro très suivis. 

Pincer et palisser. Surveiller les 
raisins en espalier. Chasse des insec-
tes. Traitements contre les crypto-
games. Souffragc contre l'oïdium. 
Bouillie bordelaise contre le mildiou. 

Ameublissement du sol en vue des 
plantations d'automne. 

LE JARDIN D'AGREMENT EN AOUT 

Arbres et arbustes : Greffer en 
écusson rosier, cerisier, lilas, poi-
rier, pommier et prunier d'ornement, 
orme, aubépine, marronnier, pavia, 
érable. 

Bouturer le rosier sous cloche ou 
sous châssis, en plein soleil, le vi-
trage étant avant badigeonné inté-
rieurement d'un lait de chaux, et 
le sol étant tenu moite par des bassi-
nages renouvelés trois fois par jour, 
le matin, à midi, le soir. 

Récolter les graines d'épinc-vinctte, 
cornouiller, malionia, érable. 

Fleurs de plein air : semer en pé-
pinière giroflée des murailles, alysse 
corbeille d'or, pâquerette, pensée, 
myosotis, silène. 

Bouturer en plein air le peiargo-
nium zonale (dit géranium) et pelar-
gonium inquinans, puis sous cloche 
cl sous châssis « à froid », anthé-
mis, ageralum, pétunia, hautana, 
fuchsia. 

Greffer la pivoine moutan sur ra-
cine de pivoine officinale. 

Pour ceux qui ont une serre : 
bouturer les bégonia blizomateux et 
les bégonia rex. 

Rempoter : cinéraires hybrides, 
primevères de Chine, prkuevèrcs 
obeoniques et calceolaires herbagées 
semées en juillet. 

G. DURIVAULT, 

Ingénieur horticole, 
Directeur du Jardin des Plantes 

LA FIÈVRE APHTEUSE 
(SUITE) 

Une bonne bâche est la meilleure 
assurance contre la pluie l 

Double coulure, coins renforcés, œil-
lets cuivre tous les mètres, 1"'50 de 
corde à chaque coin, ou cordes à cou-
lis? . sur les largeurs, au choix du pre-
neur. Marques comprises, marchandise 
départ gare Paris. 

Pour le mètre carré confectionné : 
Jute : vert cras ou vert enduit 12 80 
Lin et Jute : vert gras 14 50 
Chanvre : N° 1 vert gras ou 

cachou 17 25 
— N° 2 vert gras 18 50 
— . N" 3 gras, cachou 

ou enduit 19 90 
— N" 4 vert gras 21 35 

'Coton : N° 1 vert enduit 17 80 
• -* N° 2 gras, enduit ou 

cachou 19 90 
— N° 3 vert gras 21 70 
t-> N" 4 vert gras ou 

cachou 22 » 
Passer le* commandes an Syndicat. 

L'on a l'habitude de considérer 
les fumiers comme un péril consi-
dérable dans la transmission de la 
fièvre aphteuse, et cependant voici 
bientôt 30 ans que mon laboratoire 
s'attache à faire, avec succès, la dé-
monstration de l'opinion contraire : 
jamais nos fumiers n'ont été désin-
fectés et toujours c'est aux agricul-
teurs voisins que nous les avons dis-
tribués pour les répandre sur le sol. 
Jamais une infection aphteuse n'a 
été constatée de leur fait. 

De même qu'il est sensible aux 
fermentations ammoniacales, le vi-
rus est également très sensible aux 
solutions alcalines. Notre confrère 
américain Olitzky et M. Boez ont pu 
ainsi préciser que ie meilleur des 
antiseptiques, en matière de fièvre 
aphteuse, c'est l'hydrate de sodium, 
c'est la soude caustique commerciale. 
Le pouvoir antiseptique de la soude 
est tel que celle-ci, en solution à 
2 % détruit très rapidement, en quel-
ques minutes, la virulence aphteuse; 
en solution au millième, elle se ré-
vèle encore' entièrement eftieace 
après un plus long délai. 

Voici donc l'antiseptique de choix 
en matière de fièvre aphteuse : il 
est économique, puissant, il est 
d'une rapidité d'action parfaite et il 
a cet avantage de n'être domma-
geable ni pour l'animal qui en subit 
l'effet, ni pour les objets qui l'entou-
rent. Il a enfin cet autre avantage 
d'entrer en contact intime avec les 
surfaces à désinfecter au même titre 
qu'une solution savonneuse. 

C'est qu'il ne suffit pas, pour pour-
voir à une bonne désinfection, d'uti-
liser de bons antiseptiques ; il faut 
employer des antiseptiques qui tou-
chent vraiment à la surface à désin-
fecter, qui entrent bien en contact 
avec elle, La soude offre cette pré-
cieuse qualité de pénéircr partout, 
d'imbiber, d'imprégner toutes les 
substances, et comme elle n'est point 
caustique au taux où elle se montre 
eftieace, elle représente vraiment 
l'antiseptique idéal. 

Le sulfate de cuivre, dont l'emploi 
est également économique et qui a 
l'avantage de donner des solutions 
colorées, ce qui permet de contrôler 
la désinfection, utilisé à la dose de 
5 p. 1000 constitue lui aussi, pour le 
virus aphteux, un parfait antisep-
tique. 

Mais il faut savoir que Ions désin-
fectants, jusqu'alors employés en 
matière de fièvre aphteuse, n'ont 
qu'une médiocre valeur. Les antisep-
tiques les plus irréprochables d'au-
tre pari, sont ici sans réel intérêt : 
le bichlorure de mercure ne tue ie 
virus aphteux qu'après de longues 
heures; le crésol ne le détruit à 3 "lo 
qu'après 0 heures de contact. 

L'on était parti de cette idée fausse 
que les antiseptiques suffisants pour 
d'autres microbles devaient être 
excellents à l'égard du virus aph-
teux. Il a suffi de quelques études 
bien conduites pour redresser pareille 
erreur. 

La connaissance scientifique du 
virus aphteux et des divers modes 
de transmission de la maladie est à 
la base même des différentes mesures 
que l'on doit opposer à la transmis-
sion, de l'infection. Et ceci justifie 
le trop long exposé qui précède. 

De même, des faits acquis sur la 
conserva lion du virus et la contagion 
par l'animal dérivent un ensemble 
de précautions de défense opportune. 

La première mesure à prendre, la 
plus essentielle de toutes, c'est la 
mise en quarantaine préalable de 
tout animal, ou de tout lot d'animaux 
provenant d'un autre milieu et que 
l'on entend introduire dans sou do-
maine. Cette mesure n'est pas seule-
ment recommandable en l'espèce de 
la prévention contre la fièvre aphteu-
se : elle est indispensable pour la 
protection contre les diverses infec-
tions qui peuvent sévir sur nos es-
pèces animales. 

On ne peut concevoir qu'un éle-
veur éclairé introduise dans son ex-
ploitation un seul animal venu du 
dehors, à quelque espèce qu'il ap-
partienne, sans s'être, tout d'abord, 
assuré, par un isolement préalable, 
que c'est vraiment un sujet en par-
fait état de santé, un animal inoffen-
sif qu'il admet ainsi. 

Autre précaution ; en temps d'épi-
zootie, dans le but de se protéger, 
réduire au minimum les échanges 
d'animaux, réduire aussi au mini-
mum les échanges de personnel et 
restreindre, autant que possible, les 
visites inutiles. 

II est, en effet, reconnu que cer-
taines catégories de citoyens repré-
sentent des vecteurs normaux du 
virus aphteux : ce sont les bouchers, 
les charcutiers, les meuniers, les mar-
chands de bestiaux, les divers nomades 
qui vont de ferme en ferme, passant 
d'un territoire infecté sur un terri-
toire indemne. Il convient donc, 
alors que la fièvre aphteuse sévit au 
voisinage, de réduire au strict mini-
mum les échanges de personnel et 
les visites. En ce qui concerne le 
personnel, la raison voudrait qu'en 
période dangereuse, on ne pénétrât 

dans une étable ou une pâture qu'a-
vec des chaussures spéciales et un 
vêtement sommaire approprié, qui 
recouvrît tout le reste de la vêture : 
une paire de sabots de bois, une sim-
ple blouse de toile si l'on entend se 
protéger véritablement, doivent être 
mis à la disposition de tout visiteur. 
De la sorte, le nouveau venu n'ap-
portera de germes aphteux ni avec 
ses vêtements, ni avec ses chaussu-
res. Disposer, à tout le moins, à l'en-
trée de la ferme, un lit de paille har 
chée ou mieux encore de la sciure 
de bois imprégnée d'une solution 
antiseptique appropriée, solution de 
soude à 2 %, solution de sulfate de 
cuivre à 5 p. 1000 au moins, surface 
entretenue bien imprégnée d'antisep-
tique, toujours très humide, de fa-
çon â ce qu'il n'y pénètre aucun in-
dividu, aucun animal, aucun véhi-
cule qui n'ait été désinfecté automa-
tiquement par le passage de celte 
surface antiseptique. 

Ces moyens ne sont pas d'une réali-
sation impossible : ils conduisent, 
en bien des cas, au succès. 

Je voudrais dire maintenant quel-
ques mots de remèdes divers qui 
vous sont offerts à grand renfort de 
publicité pour ie traitement de la fiè-
vre aphteuse ou pour sa prévention. 
Vous savez aussi bien que moi que 
la fièvre aphteuse, alors qu'elle ne 
se révèle pas mortelle, d'emblée, est 
une infection qui guérit avec une 
entière facilité, au prix de quelques 
soins locaux. Avec quelques précau-
tions, grâce â la distribution d'ali-
ments appropriés, grâce à une bonne 
et épaisse litière ou par le séjour au 
pâturage, l'on arrive à placer le su-
jet dans des conditions telles, que sa 
guérison survient spontanément. 

Cette particularité permet à cer-
taines firmes de délivrer, sous des 
noms pompeux et sous des étiquettes 
prometteuses, trop de préparations 
destinées à guérir les animaux 
aphteux, destinées aussi â mettre à 
l'abri de la contagion. Parmi ces di-
vers médicaments, il s'en trouve 
quelques-uns connus de tous, sous 
leur nom chimique ou pharmaceuti-
que normal et dont l'efficacité est 
reconnue. L'on sait, par exemple, 
que les antiseptiques légers, non 
caustiques, en solution peu concen-
trée, .7110 le sulfate de cuivre, no-
tamment, permettent d'assurer aux 
lésions aphteuse, des soins efficaces 
dans toute la mesure désirable. La 
présentation eonmicri-ialc qui est 
faite de beaucoup de ces médica-
ments, n'a d'autre avantage que de 
les mettre directement et facilement 
entre les mains de l'éleveur. 

De même courent dans le commer-
ce de prétendus vaccins antiaphteux. 
Ce sont là des substances qui ne 
mériteraient cette dénomination que 
s'ils renfermaient des virus aphteux 
modifiés. La délivrance de tous ceux 
qui ne répondent pas à cette qualité 
devrait être interdite et ils ne pos-
sèdent aucune efficacité préventive. 

Mais peut-on effectivement vacci-
ner contre une telle maladie ? 

Il y a lieu, tout d'abord, de se de-
mander si la maladie vaccine contre 
elle-même. Un animal guéri d'une 
première atteinte de l'infection est-il 
â l'abri des récidives de celle-ci ? 
Oui. Une première atteinte de fièvre 
aphteuse vaccine les animaux contre 
une récidive de l'infection et la ré-
sistance acquise dans ces conditions, 
est une résistance complète, une r 
sistanec solide qui, isous certaines 
conditions, se prolonge durant un an 
en moyenne et quelque fois pendent 
deux années. 

(.Fin de la 2e partie). 

(A suivre.). 

3J[aolxin.o^ Agricoles 
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tinte 
Arracheur de PÛI»§ de Terre 

Machine simple pour 1 ou 2 che-
vaux supprimant les inconvénients 
du bourrage, du triage défectueux, 
du déuivelrcment du soi. A 7 ou 8 
centimètres de l'extrémité arrière 
des doigts de la grille un râteau spé-
cial termine, le triage. 

Pressoirs 
A mouvement vertical, système bre-

veté, utilisant le poids de l'homme» 
en plus de sa l'orée, d'où serrage éner-
gique et moins fatigant. 

A claie circulaire, sur pieds .: 

Arracheur complet : 000 fr. départ 
fabrique. Remise à nos adhérents. 

Petites Arraeheuses 
Modèle ordinaire, sans avant train, 

pour un cheval : 200 francs. 

33 
y. ™) 
a 0 a 

s '5 3 M 
S 

TS 

2'"30 1,80x1,00 3.200 k. 5.525 »:> 
2"'00 1,50x1,00- 2.000 k. 3.925 *» 
lm75; 1,34x0,95- 1.300 k. 2,745 »» 
lra50 1,10x0,85 1.000 k. 2.15(1 »» 
lm30 0,95x0,75 700 k. 1.850 s» 
lm10 0,80x0,70 4.40 k. 1.300 »* 
0"'SO 0,50x0,50 180 k. 825 »i 

Pompes à Vin 
Modèles à bras, pour vin et arro-

sage. 

N" 1 débit 2.500 litres 350 fr. j 
2 — 3.000 — -175 fr.1 

3 _ 5.000 — 550 fr. I 
4 — 7.O0O — 690 fr. 

Herses Canadtennes 
à patins, simples, rebustes, 

à dents renforcées et étranglées : 

1 ne convient que La pompe n' 
pour l'arrosage. 

A partir du n° 2 les corps de pom-
pes sont chemisés cuivre et le pis-
ton monté à guides. Les n°" 1, 2 et 3 
sont sur brouette à une roue ; le n° 1 
sur chariot à deux roues. 

Porno c 
dres " 

spéciale pour vins et ci-

mouiins a Pommes 
Moulins ordinaires, montés sur 

conduit avec ou sans ressorts. 

Prix départ usine. Remise à nos 
Adhérents. Tailles intermédiaires, en 
modèles sur chariot à quatre roues, 

j sur demande, 

Pressoirs à charge carrée et Vis de 
Pressoirs en tous genres, nous con-
sulter. 

Longueur 
tics noix 

Vola 
1" 

Prix 
* avec 

0'"13 
0''13 
0*"17 
0'"17 
0'"21 
0"'25 

5-10 fr, 
010 
010 
710 
700 
850 

115 ress 
■180 fr. 
550 
580 
050 
700 
790 • 

Le conduit peut être remplacé par 
une caisse fixe, ou une caisse mobile, 
moyennant une plus-value de 20 fr. 
Moulins livrés sans pieds, réduction 
de 30 fr. Pour volants de 1 m. 20 au 
lieu de 1 m., majoration dé 30 fr. 
par volant 

Ces prix s'entendent départ fabri-
que. Remise à nos adhérents. 

Moulins à pommes à carrée fonte, 
montés sur caisse mobile, avec ou 
sans ressorts et "Moulins spéciaux 
pour marche au moteur : Prix cl 
renseignements sur demande. 

FouEoirs 
Pour vendanges, avec bâti métalli-

que et 2 cylindres à canelures héli-
coïdales. L'un des cylindres, monté 
sur glissières, avec ressort, règle 
l'écrasement et permet aux corps 
durs de passer sans causer d'avarie. 

Ces fouloirs sont livrés, soit mon-
tés sur pieds, ou sur carrée : 

Modèle à bras sur chariot, très pra-
tique : une ligne droite pour l'aspi-
ration et le refoulement, 

X» 5 débit 7.000 litres 085 fr. 
G — 8.000 — .'. 800 fr. 

Ces prix s'entendent départ Nantes. 
Remise à nos adhérents. 

Tuyaux — Raccords — Robinets — 
Autres modèles de pompes : Nous 
consulter. 

Xomliro Largeur 
de dcnU de travail 

5 0.60 197 fr. 
7 0.70 207 ». 
<) 0.90 307 » 

10 1.00 320 » 

Supplément pour 1 roue : 12 fr. 

Abreuvoir "LE RQD 

vu IX 
tin1 carrée 

0^75 
0'"50 
0""37 
0'"30 

0"'-85 
0'"75 
0m60 
0" 45 

200 k.. 
150 k. 
95 k. 
80 k. 

750 
525 
380 
345 

G25 
-135 
300 
270 

Prix déparc .-.sine. Remise à nos 
adhérents. Autres modèles sur de-
mande. 

En tôle emboutie, fonds rappoités 
par soudure autogène, ce qui le rend 
indéformable et fait disparaître tout 
risque de fuite. 

Ses bords ne présentent aucune 
arête vive et ne peuvent blesser les 
animaux. 

Série courante, demi-rond, avec 

Articles Nous pouvons fournir 
à nos Adhérents tous 
et en inu-Uculier : des MOTEURS de toutes puissances, 
des GROUPES ELECTROPOMPFS, eau, vin, etc., auto-
matiques, sous pression, sur brouette, etc.. et des 

MOTEURS AGRICOLES MOBILES de 
1/2 CV, sur trépied fonctionnant sur 

le courant lumière, suffisant 
our presque toutes les 

tâches, ou de puissances et 
vitesses variables, sur brouettes 

Ces deux dernieis 
moteurs s'adaptent 
sur les appareils à 
bras, sans modifica-
cation et peuvent 
être confiés à l'essai. 

pieds. hauteur 0 m. 65. 
PRIX 

Longueur Contenance Peints Galvanises 

lm50 150 lit. 209 fr. 270 f r. 
2"1 200 042 303 — 
2ra50 .250 —• 281 — 352 — 

300 — 314 — 402 — 
400 — 451 — 572 — 

5m 500 — 545 — 693 — 
6m 600 — 633 — 811 — 

Kemisc aux Prix 'départ usine. 
adhérents. 

Modèles sans pied, séries larges, 
séries trapézoïdales ; nous consulter. 

Rince-Fûts 
Modèle à jet rotatif pour eau 

froide, eau chaude et vapeur. Sous la 
pression la sonde se met à tourner 
rapidement en lançant un jet semi-
circulaire qui cingle violemment 
toutes les parois intérieures du fût. 
En quelques minutes barriques ou 
demi-muids sont lavés, détartrés, 
échaudés d'une façon parfaite, avec: 
une grosse économie de main-! 
d'œ livre. 

Appareil complet.... 600 francs. 

Départ Nantes. Remise à nos Adhé-
rents. 

RINCE-FUTS A SCELLER, pour 
eau et vapeur, à fût tournant et à 
jet fixe pouvant être utilisé pour fût 
de toutes dimensions. 

Prix, 650 francs. 

Même Rince-Fût avec poulain d'une, 
grande stabilité, facile â déplacer. 

Prix 750 francs. 

Prix départ Nantes. Remise à nos 
Adhérents. 

Hache-Herbes 

Nouvelle Véieyse 
Cette machine se compose d'un 

moulinet commandé par une. mani-
velle avec vis sans fin. Sur ce mouli-
net s'enroule la corde qui aide au 
vêlage. Assise matelassée en arrière. 
Véleuse offrant toutes garanties. 

Modèle ordinaire, complet... 275 fr. 
Modèle extensible 325 — 

Prix départ et remise aux adhé-
rents. 

Fabrication soignée. Prix départ i 

usine. Remise aux adhérents. 

A 2 lames, volant 32 centim. 80 fr. 
3 — — 45 - 98. ». 
4 — — 45 — 115 » 

LEUR DESTRUCTION 

HUILES et GRAISSES 

510 
3 80 
3 G0 

Nous pouvons fournir à nos Adhé-
rents huiles et graisses de première 
qualité, marchandise rendue franco 
toutes gares. Les bidons de 25 et 50 
litres sont facturés 15 et 20 fr, et 
repris, si retournés franco à l'usine, 
en bon état. Les fûts de 100 et 170 
kilos sont gratuits, ainsi que Jes 
emballages de graisses. 

Pour Machines Agricoles : .>>.r_ 
Vu 170k. 501.'" Soi. 

Demi-fluide 3 20 3 60 4 » 
Epaisse 3 30 3 70 4 10 
Pr cylindre vapeur 4 70 
Pour Mouvements. 3 40 
Pr Transmissions,. 3 20 

Pour écrémeuses : 
Demi-blanche 4 10 
Blanche pure 4 G0 

Pour Moteurs et Autos 
Très fluide (Ford), 3 90 
Fluide, V2 fluide... 
V-i épaisse 
Epaisse 
Huile «Evergreen». 
toujours verte, su-
périeure. A demi-! 
fluide et B. B. de-
mi-épaisse 7 G0 

Huile de ricin pure 8 » 

GRAISSE JAUNE EXTRA, 5 fr. la 
boîte de 1 kgr. en vente au Syndi-
cat, ou franco par 24 boites. 

En fût de 100 kgr., 3 fr, 60 le kilo 

5 50 
4 20 
.4 » 

.4 90 
5 40 

4 20 
4 50 
5 20 

4 30 
4 G0 
4 90 
5 00 

8 » 
8 40 

Les plantes parasites qui s'atta-
quent le plus fréquemment au trèfle 
et à la luzerne sont : la cuscute et 
l'orofcanclie. Nous allons en présen-
ter les caractères et envisager les 
moyens de les combattre, 

CARACTERES DE LA CUSCUTE 

La cuscute, plus connue dans 
l'Ouest sous le nom de maladie, est 
de beaucoup la plus commune et la 
plus dangereuse des deux plantes 
que nous venons de signaler. Ses 
tiges, qui ne portent pas de feuilles, 
sont constitués par de longs fila-
ments de couleur jaune-rougeâtre, 
qui s'enroulent autour de celles du 
trèfle ou de la luzerne, en émettant 
des racines, sortes de suçoirs, qui les 
épuisent et les font périr. 

Ces filaments se ramifient avec 
une très grande rapidité, en formant 
des taches arrondies, de couleur 
roussâtre, à feutrage très serré. Ces 
taches vont sans cesse en augmen-
tant, tandis .que la légumincusc dis-
parait. 

Il y a donc lieu d'intervenir dès 
qu'on constate la présence de la 
cuscute : 1° pour éviter la forma 
tion des vides préjudiciables au ren-
dement fourrager ; 2° pour l'cmpê 
cher de fructifier, car elle produit 
des graines en abondance qui tom-
bent sur le sol ou passent avec le 
fourrage dans le tube digestif des 
animaux sans subir d'altération. Dans 
ce dernier cas elles font retour aux 
champs avec le fumier et constituent 
une menace pour l'avenir. 

Les graines de cuscute se conser-
vent en effet pendant un temps très 
long en terre, aussi est-on fort désa-
firéftblémgnt surpris de voir, appa-

raître ce parasite clans des trèfles et 
luzernes provenant de semences bien 
pures. 

La cuscute est surtout préjudi-
ciable à la luzerne, parce qu'elle 
occupe le sol pendant plus de temps 
que le trèfle, mais le danger reste 
le même pour l'avenir en la laissant 
fructifier. 

COMMENT ON SE DEBARRASSE 
.DE LA CUSCUTE 

On" se débarrasse de la cuscute 
par le feu, par des pulvérisations 
de liquides désherbants ou l'emploi 
de substances ayant les mêmes pro-
priétés. Quel que soit le procédé mis 
en œuvre, il est indiqué de couper 
les parties envahies ras de terre et 
à un mètre au-delà pour être bien 
sûr de ne pas laisser de filaments 
dans le voisinage. Le produit de la 
coupe, soigneusement ramassé, est 
mis en sacs, porté sur le bord d'un 
chemin pour être brûlé. 

Sur -le sol ainsi dégarni, on épand 
de la paille bien sèche, à laquelle 
en met le feu. Pour regarnir les 
vides, on sème du ray-grass d'Italie, 
mais lorsqu'on se trouve en présence 
d'une luzerne devant durer plusieurs 
années, il est préférable d'avoir re-
cours au dactyle . pelotonné, à 
l'avoine élevée, qui sont des grami-
nées plus vivaces. 

Au lieu d'avoir recours au feu, on 
peut arroser, ou mieux pulvériser 
largement les parties malades avec 
une dissolution de sulfate de fer à 
15 ou 20 7c ou de sylvinitc à 30 ou 
40 %. 

Parmi les produits employés à 
l'état sec, mentionnons la cyanamide 
de calcium en poudre, le sulfate 
d'ammoniaque très pulvérulent (sul-

fate d'ammoniaque extra-sec du 
commerce) à raison de 40 à 50 gram-
mes par mètre carré ; la sylvinitc 
spéciale, à la dose de 150 à 200 gram-
mes par mètre carré. 

Ces produits s'épandent le matin, 
par une abondante rosée, ou après 
une pluie avec certitude de beau 
temps le reste de la journée. 

Suivant la plus ou moins grande fré-
quence des pluies qui suivent le trai-
tement, la légumineuse repousse plus 
ou moins vite et prend généralement 
un très grand développement sous 
l'influence de l'élément fertilisant 
contenu dans le produit employé. 

CARACTERES DE L'OROBANCHE 

L'oiobanche attaque la luzerne, 
et le plus souvent le trèfle. On en 
connaît d'ailleurs plusieurs espèces, 
dont la plus commune est l'oroban-
che mineure. C'est une plante à tige 
simple, longue de 20 à 40 centi-
mètres, de couleur jaune-violacée, 
renflée à la base, vivant sur les ra-
cines de ces deux légumineuses, dont 
elle amoindrit considérablement la 
production. 

Comme la cuscute, l'orobanche 
ne porte pas de feuilles ; celles-ci 
sont remplacées par des bractées 
couvertes de poils laineux; les fleurs, 
de couleur jaune, sont directement 
insérées sur la tige ; elles donnent 
naissance à un grand nombre de 
graines, qui tombent sur le sol à 
maturité et ne perdent leur faculté 
germinatives qu'après plusieurs an-
nées. < 

C'est généralement en mai et cou-
rant juin que forolianche apparaît. 
Pour éviter qu'elle prenne de l'ex-
tension, il faut l'empêcher de fruc-
tifier, soit en supprimant sa tige à 

la main, soit en récoltant le four-
rage. En la laissant mûrir ses graines, 
il arriverait un moment où la cul-
ture du trèfle, de la luzerne ne serait 
plus possible, on serait alors obligé 
de les remplacer par des graminées 
fourragères ou par la prairie arti-
ficielle et d'alleudre une dizaine 
d'années au moins avant de revenir 
à Tune de ces légumineuses. 

P. 'LAVALLÉE, 

Directeur de la Ferme expérimentais 
d'Avrillé {Maine-et-Loire). 

« Dans la dernière promotion du 
Ministère du Commerce et de l'Indus-
trie, nous relevons avec plaisir le nom 
de .M. COGNAMD, Directeur Général des 
Coffres-Forts Bauche, nommé Chevalier 
de la Légion d'Honneur, au titre da 
Président de la Chambre syndicale des 
Fabricants de Coffres-Forts. Nos bien 
vives félicitations. »" 

En vente à nos bureaux, 2, rua 
Scribe, peinture « Philofer », en bi-
dons de 5 et 2 kilos, spéciale pour 
machines agricoles, métaux et tous 
matériaux, 

PRIX : 

Le bidon de 5 kilos, en rouge, 10 
kilo, 11 fi*. 50 ; autres couleurs, le 
kilo, 9 fr. 30. 

La boîte de 2 kilos, en rouge, la 
boîte, 23 fr. 50 ; autres couleurs, la 
boite, 18 fr. 70. 

Remise à nos adhérents. 
Aucune commande ne sera expé-

diée par chemin de f^r. Ces marchan-
dises devront être prises à nos 
bureaux, 



MARCHES DE LA VILLETTE 
Du lundi 4 Août 1930 

ANIMAUX 
•y 
g J 

COt'RS OFFICIELS 
du kilo, viande nette 

PRIX APPROXIMATIFS ~3 
du kilo, poids vif | 

3 
H 
V > i" quai. 2" quai. 3' quai. ejtra i" quai. 2* quai. 3' quai. extra ? 

Bœufs 2.141 2.091 12 40 11 10 9 50 13 40 7 44 6 11 4 75 8 31 
Vaches..,.,. 1.070 1.010 12 40 11 » 9 30 13 60 7 44 6 05 4 65 8 70 S 
Taureaux... 280 273 10 70 9 90 9 50 11 50 6 42 5 45 4 75 7 » 

2.187 1.890 14 60 12 90 10 90 15 70 8 76 7 35 5 99 9 73 j 
Moutons.... 11.049 10.399 19 40 14 20 12 D 20 90 9 70 6 62 5 24 10 45 : 

2.444 2.444 12 14 10 86 8 56 12 42 8 50 7 50 6 » ■8 70 

Du Jeudi 7 Août 1930 

1.368 1.310 12 40 il 10 9 50 13 40 7 44 6 11 4 75 
1 

8 31 | 
6.G33 6.630 12 40 11 ,. 9 30 13 60 7 44 6 05 4 65 8 70 ; 

Taureaux... 218 200 10 70 9 90 9 50 11 50 6 42 5 45 4 75 7 » 1 
1.837 1.780 14 20 12 50 10 50 15 30 8 52 7 12 5 77 8 10 ] 

Moutons.... 5.797 5.600 19 40 14 20 12 » 20 90 9 70 6 62 5 24 15 43 
Porcs 2.053 2.053 12 40 10 86 9 42 12 56 8 50 7 50 6 » 8 70 

LE VIGNOBLE NANTAIS APRES LA CUISE PHYLLOXEKFQUE 
1 

(SUITE ET FIN); 

Breuvages ai 
pour l'Engraissement des Fores 
Dans l'alimentation des porcs, il y 

a lieu, d'après M. Malpcaux, de dis-
tinguer deux modes : 

1° Celui qui tend à l'engraissement 
des porcs destinés à la consommation 
du producteur ; 

2° Celui qui produit des animaux 
destinés à la vente. 

L'objet du premier est la produc-
tion de la viande proprement dite : 
le lard et le panicule graisseux se 
confondent et se [consomment en-
semble. Dans ce cas, les animaux 
reçoivent des déchets de cuisine, des 
pommes de terre, du lait écrémé ad-
ditionné de farine bise, de froment, 
de seigle et d'orge. 

Dans le cas des porcs destinés à 
la vente et qui sont produits indus-
triellement, on utilise les déchets de 
l'alimentation des grands centres, 
tels que les eaux grasses provenant 
des cuisines de casernes, pensionnats 
ou hôtels, les balayures de moulins, 
les débris de biscuiterie, les viandes 
d'équarissage fournies par les ani-
maux sains, enfin les pommes de 
terre dans le Nord et le maïs dans 
le Midi sont donnés dans une cer-
taine mesure. 

Toutefois, on n'omet pas, quand 
il est possible, de donner le lait écré-
mé, car il permet d'exciter la gour-
mandise des porcs et leur faire in-
gérer des aliments substantiels qui 
les engraissent. 

M. Giniess, professeur à l'Ecole 
nationale d'agriculture de Rennes, 

■^a&'QUmvlcJaii; ycrémé dans JlaJLL. 
mentation des porcs à divers degrés 
de leur engraissement. 
■ C'est ainsi, par exemple, qu'il don-
ne aux porcelets de 3 à 4 mois pe-
sant ^> 30 à -10 kilogrammes, la ra-
tion suivante contenant du lait 
écrémé : 

Lait écrémé 10 litres 
Farine d'orge . 0 kgr. 500 
Poudre d'os 0 kgr. 20 

et, pour les animaux ayant atteint le 
poids de 70 à 75 kilogrammes, il 
utilise encore le lait écrémé, mais en 
augmentant la quantité d'aliments 
solides qui y sont délayés. 

Pourquoi les divers auteurs et les 
praticiens utilisents-iîs le lait écré-
mé ? Evidemment parce que, tout 

Iles prairies: 
Beau bé!< * 

|favorîsez la croissance des gr* 
minées et des légumineuses 
Coupez les plus toi et plus.sou 
wnt.Vous pourrez ttouïriralnsïj 
m plus grand nombre des bêtes! 
précoces ,vigoureuses et pro-
ductives, inaiseiïe 
superphosphate 
passez dès maintenant vos com«t 

andes <îe superphosphates 
i 

lYirff"* 
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LES PRAIRIES PHOSPHATEES 
ET LES QUALITÉS DES BEURRES 

d'abord, ce sous-produit de l'abri 
cation du beurre trouve, de ce fait, 
un emploi rationnel, ensuite, parce 
que le lait écrémé semble très goûté 
des porcs. 

Un n einbre du Syndicat agricole, 
'dans une lettre qu'on a bien voulu 
nous transmettre, désirerait connaî-
tre s'il n'existe pas d'autres liquides 
permettant l'utilisation des aliments 
destinés à l'engraissement des porcs, 
en remplacement du lait écrémé. 

Ce correspondant constate que le 
petit-lait a l'avantage de faire man-
ger aux porcs ce que l'on veut et 
voudrait connaître un succédané du 
petit-lait excitant la gourmandise des 
porcs et pouvant recevoir la farine 
d'orge, considérée par lui, comme 
l'aliment parfait de l'engraissement. 

Il peut paraître évident qu'à prime 
abord, il est difficile à l'homme de 
connaître les goûts du compagnon 
de saint Antoine ; toutefois, nous 
pouvons essayer de satisfaire la 
curiosité légitime de notre corres-
pondant en lui fournissant l'avis 
d'une personnalité compétente : M, 
Henri Blin, qui a publié >un article 
que nous avons sous les yeux et qui 
a trait, en partie, aux breuvages ali-
mentaires. 

D'après cet auteur, on peut rem-
placer économiquement le lait, le lait 
écrémé, le petit-lait et plus tard en-
core, les eaux grasses de vaisselle, 
par des breuvages alimentaires, fa-
ciles à préparer à la ferme. 

Il est bien entendu que pendant 
les deux semaines qui suivent le 
commencement du sevrage, on doit 
donner encore aux porcelets, quel-
que peu de lait, mais ensuite, on 
peut employer un aliment liquide 
riche, très nutritif, à mélanger avan-
tageusement au lait clans la propor-
tion de moitié d'abord, ensuite des 
deux tiers, puis des trois-quarts, et 
enfin le substituer complètement au 
lait : cet aliment est du thé de foin. 

Ce liquide qui peut servir de vé-
hicule à toutes les substances soli-

des, susceptibles d'y être mélangées, 
se prépare de la façon suivante : 

Dans un récipient, on met 2 kilo-
grammes de bon foin de prairie natu-
relle sur lesquels on verse 5 litres 
d'eau bouillante. 

On bouche et on laisse infuser, en 
vase clos, pendant cinq ou sept heu-
res, on décante ensuite et on a un 
liquide jaune ou brunâtre, d'une 
odeur agréable, très aromatique. 

Ces deux kilogrammes de foin, de 
bonne qualité, cèdent à l'eau autant 
de principes azotés qu'il en existe 
dans 3 kilogrammes de lait et 15 fois 
autant de matières minérales. 

De cette infusion, on prépare une 
quantité suffisante pour 24 heures, 
mais pas au-delà ; quant au foin qui 
a servi à l'infusion, il est encore 
assez nourrissant pour être distribué 
à des ruminants ou même aux che-
vaux, surtout si l'on a soin de ne le 
donner que partiellement, mêlé de 
foin neuf. 

D'après l'auteur que nous avons 
cité, on peut, de même, préparer très 
facilement un breuvage alimentaire, 
en faisant infuser des radicelles 
d'orge (germe de malt ou germe 
d'orge). 

Les propriétés nutritives de cette 
infusion équivalent à celles du thé 
de foin. 

On traite pour cela, en vase clos, 
pendant cinq à six heures, 1 kilo-
gramme de radicelles par 15 litres 
d'eau bouillante. Quand l'infusion est 
faite, on décante le liquide clarifié. 
—Les - radierfres--ctîirc3- sont -ntfti sées 
comme nourriture par les porcelets 
qui les mangent très volontiers. 

Pour mémoire, on peut employer 
une décoction dfc riz ou d'orge à rai-
son de 1 kilogramme de matière so-
lide pour 10 litres d'eau. 

Toutefois, il ne nous semble pas 
que ces dernières préparations doi-
vent satisfaire notre correspondant. 

M, Henri Blin estime que les eaux 
grasses que l'on donne habituelle-
ment aux porcelets peuvent être rem-
placées par du bouillon de viande de 
cheval très cuite. Toutefois, d'après 
cet auteur, si cette préparation est 
à deux fins : bouillon d'une part, 
viande à hacher et à distribuer, d'au-
tre part, elle n'est donnée qu'à de 
jeunes animaux et elle est supprimée 
six semaines à deux mois avant la 
vente du porc gras à livrer à la con-
sommation, car, sans cette précau-
tion, la chair et le lard seraient mé-
diocres et, en tous cas, n'auraient 
pas bon goût. 

De tous les liquides servant dex-
cipient aux aliments solides destinés 
aux porcs à l'engrais, et en particu-
lier à la farine d'orge, il nous paraît 
que c'est le thé de foin, préconisé en 
premier lien, qui serait le plus indi-
qué pour remplacer le lait écrémé 
défaillant et que nous estimons de-
voir être expérimenté sur les ani-
maux de notre correspondant. 

Ce liquide est susceptible, d'ail-
leurs, de recevoir toute farine autre 
que la farine d'orge, ainsi que les 
tourteaux, les topinambours, les 
pommes de terre, etc. 

Mais il est de ce produit, comme 
de tout autre, destiné à l'alimentation 
des animaux, il ne doit pas rempla-
cer brusquement le lait écrémé, mais 
progressivement. 

V. BRAUN, 

ancien directeur 
de la station agronomique 

d'Eure-et-Loir. 

CHAUX L'AGRICULTURI 

CHAUX DE iïiONTJEAfl 
Grosse chaux en belles pier-

res blanches 105 
Les 1.000 kilos en vrac sur wagon 

Champtocé et par 8.000 kilos mini-
mum. 
Ohaux blutée pour amende-

ments 125 
Pleur de chaux blutée pour 

vigne 140 s>» 
Les 1.000 kilos livrés en sacs de 

35 kilos facturés et repris au même 
prix si rendus dans le délai de 3 
mois. 

La chaux blutée peut être livrée 
en sacs papier « Kraft » ù 3 épais-
seurs, très résistants, pouvant con-
tenir 45 kilos de chaux, 

Au dernier Concours général agri-
cole, la dégustation des beurres de 
diverses provenances, en particulier 
des beurres de Normandie fabriqués 
avec des crèmes de grande qualité, 
a donné lieu à des observations dont 
l'intérêt pratique est à signaler. 

On sait que, dans ses conseils aux 
éleveurs, le professeur Baron disait : 
« Phosphatez vos prairies, vous 
phosphateres; ' aussi vos vaches et 
leur lait. » 

Or, les grands herbages, ce que 
l'on appelle les « crus d'herbages » 
en Normandie, reçoivent des engrais 
phosphatés et des producteurs de 
beurre, notamment dans le Bessin, 
semblent attribuer à ce phosphatage 
une cause de dépréciation de la qua-
lité des beurres. 

On a déjà constaté, il y a de cela 
bien des années, cette opinion sans 
doute quelque peu préconçue et 
plutôt négative, à l'égard de l'effet 
des phosphates de chaux (scories et 
superphosphates) dans les « grands 
herbages ». 

Il nous souvient, en effet, que le 
professeur P. Vitassc rapporta que 
des producteurs de beurre, parmi 
les mieux et les plus hauts cotés 
comme fournisseurs aux Halles Cen-
trales de Paris, auraient constaté au 
fléchissement sensible de la valeur 
de leurs produits, fléchissement coïn-
cidant avec l'action des scories on 
des superphosphates sur l'herbe de 
leurs prairies. 

L'examen, comparatif de leurs re-
levés de comptes, en celte circons-
tance, semblait, en effet, leur don-
ner raison. ; i 

La dégustation également compa-
rée, de beurres issus les uns d'herba-
ges non phosphatés ou que l'on pour-
rait qualifier plus exactement d'her-
bages naturels, les autres de prairies 
phosphatées, permettrait de mieux 
apprécier l'importance et la valeur 
exacte de l'imputation formulée par 
les producteurs beurriers contre 
cette prétendue influence défavora-
ble des engrais phosphatés sur la 
qualité des beurres. 

En admettant à la rigueur lé bien-
fondé de ces remarques plutôt extra-
ordinaires, on peut évidemment, 
pour rechercher la cause du phéno-
mène, émettre les hypothèses les 
plus variables. On peut penser, avee 
le professeur Vitassc, que si ce phé 
nomène se manifeste réellement, ce 
n'est que dans le cas où il y aurait 
eu excès de phosphatage (il est en 
effet des agriculteurs partisans des 
phosphatages à doses massives et à 
longue échéance) et, dans ce cas, le 
remède serait tout indiqué dans la 
réduction des doses d'engrais phos 
phatés appliquées exagérément aux 
prairies. 

Mais que faut-il penser quand à la 
cause proprement dite de la diminu-
tion des qualités beurrières, déri 
vant de cette situation. On pourrait, 
probablement, la pressentir, la de 
viner dans le changement considé 
rable réalisé sous l'influence des 
phosphates dans la constitution du 
fourrage vert obtenu. 

En. effet, il faut considérer que 
dans les « grands crus d'herbages » /J les graminées dominent au moins 
pour les trois quarts, et que, d'autre 
part, l'acide phosphorique a pour 
tendance naturelle de pousser l'herbe 
de ces prairies vers une flore, une 
composition de plantes fourragères 
infiniment plus favorable à la pré-

] dominanec des légumineuses. 
Or, si ces légumineuses procuren 

au bétail, aux vaches laitières, une 
alimentation plus substantielle 
plus riche, il est cependant bien re 
connu qu'elles sont inférieures aux 
herbes de graminées, en sapidité, en 
appétence, en parfums guslalifs 
toutes caractéristiques qui font que 
les animaux préfèrent instinctive-

ment celles-là aux meilleures légu-
mincuse, aux meilleurs trèfle et 
luzernes. 

Cette sapidité, ce parfum naturel 
sont peut-être, à leur tour, le point 
de départ, le point initial de forma-
tion des éthers spéciaux qui, plus 
tard, après de nombreuses transfor-
mations subies dans le corps animal, 
dans la mamelle, puis dans la « cré-
mière », viennent s'épanouir dans le 
beurre, avec d'autant plus de fini et 
de perfection d'arôme que l'herbe 
qui fut leur origine se trouvait elle-
même meilleure et plus savoureuse. 

Il y a là, on le voit, matière à 
observations, à recherches hasées 
sur les dégustations comparatives de 
beurres provenant d'une part de 
prairies non phosphatées, et d'autre 
part, de prairies ayant reçu des 
engrais phosphatés. 

Henri BLIN. 

(L'Agriculture Pratique.) 

pour tous vos achats, accordez 
la préférence aux jrtaisons qui 
font de la publicité dans votre 
Bulletin, car elles aident votre 
journal à se développer et à 
s'améliorer. 

Contrôlez le Dosage 
de vos Engrais 

Nous attachons une grande impor-
tance au contrôle par l'analysé des 
livraisons d'engrais que nous faisons 
à nos adhérents. 

Que ceux qui reçoivent leurs en-
grais par wagon complet nous en-
voient un échantillon aussitôt la ré-
ception du wagon, en se conformant 
aux instructions ci-dessous. 

Pour les livraisons faites dans les 
dépôts, nous donnons à nos agents des 
instructions pour, qu'ils" prélèvent ré-
gulièrement les échantillons sur les 
wagons qu'ils reçoivent. Nos syndi-
qués pourront prendre connaissance 
des résultats de ces analyses. 

Instructions pour la prise d'échan-
tillons. — Faire des prises dans le 
dixième des sacs environ, à des hau-
teurs différentes, soit avec une sonde, 
soit à la main : mélanger intimement 
ces différentes prises sur un papier 
propre et prélever trois échantillons 
de 200 grammes environ dans des fla-
cons de verre bien bouchés, cache-
tés et étiquetés. Faire signer les éti-
quettes par deux témoins et nous 
adresser ces flacons. j ' 

(Pour l'envoi par la poste, les fla-
cons doivent être enfermés dans une 
forte enveloppe de carton ou de bois 
pour éviter la casse en cours de route 
et les accidents pouvant en résulter.) 

et 
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Recommandations importantes 

Nos adhérents doivent aller recon-
naître à l'arrivée en gare l'état et le 
bon conditionnement des marchan-
dises qui leur sont adressées, et ne 
signer la sortie qu'après s'être assu-
rés que l'expédition est en bon état, 
bien conforme à leur demande. 

Dans le cas où l'expédition ne se-
rait pas conforme ou qu'il y aurait 
lieu à réclamation pour manquant 
mouillage, mauvais état des embal 
lages ou pour toute autre cause, les 
destinataires doivent exiger mention, 
par écrit et par le chef de gare, sur 
le récépissé, que celui-ci doit leur 
remettre, des plaintes qu'ils ont 
formuler, et ce, avant de prendre li-
vraison. 

En cas de manquant, il y a lieu 
d'en faire éablir la constatation en 
poids en faisant peser le wagon par 
la gare. Nous adresser le bulletin de 
pesage pour que nous puissions pour 
suivre la réclamation. 

Ces constatations sont indispen 
sables pour pouvoir obtenir satisfac 
tion auprès des Compagnies de chc 
mins de fer, celles-ci rejetant toute 
réclamation pour laquelle les forma 
lités ci-dessus n'auraient pas été rem-
plies. 

Eh lS8<f, fine terrible invasion 
d'un insecte inconnu jusqu'alors ra-
vagea le vignoble français. La ré-
gion nantaise ne fut pas épargnée. 
Des vignes en pleine, force furent 
atteintes, et sans pouvoir y apporter 
de remède, disparurent les unes 
après les autres. Chaque année de 
nombreux ceps s'éliolaient, n'émet-
tant que des sarments anémiés, si 
languissants qu'aucune taille n'était 
possible. Le vigneron dut abandon-
ner toute espérance de régénération 
vilicole, et la vigne ne donnant plus, 
il fallut se résigner à l'arracher. L'in-
vasion s'étendit de plus avec une 
rapidité déconcertante. Devant un 
tel désastre, la lutte fut engagée. 

A la suite de voyages d'études de 
M. Viala en Amérique, des plants de 
Viniféra avaient été importés. Ces 
plants étaient suffisamment vigou-
reux pour résister aux atteintes de 
l'indésirable insecte, et semblaient 
de nature à aider rapidement à la 
reconstitution du vignoble. Les pre-
miers essais démontrèrent que ces 
Viniféra ne s'adaptaient pas toujours 
facilement:, en raison des' différentes 
natures de terre dans lesquelles ils 
se trouvaient placés. On fut donc 
contraint de rechercher d'autres 
variétés convenant au milieu qui 
allait les recevoir. C'est ainsi qu'on 
vit apparaître les Riparia, les Ru-
pertris et les Hybrides qui furent 
créés par la suite : Riparia X Ru-
pertris, Viniféra X'Rupertris, Vini-
féra X Bcrlandiéri, Riparia X Ber-
landiéri, etc. 

En Loire-Inférieure, la lutte fut 
menée très vivement. Le Conseil gé-
néral nomma un délégué chargé de 
la reconstitution du vignoble nan-
tais. C'est sur l'impulsion de ce dé-
légué que dairs de nombreuses com-
munes du département des écoles 
de greffage furent créées. En effet, 
les plants américains étaient trou-
vés, mais ils ne pouvaient constituer 
que des porte-greffes, sur lesqueh 
seraient greffés nos anciens cépages, 
Muscadet et Gros-Plant. Ainsi chaque 
soir, à la veillée, des cours prati-
ques de greffage étaient donnés, et 
dans l'espace de quelques mois, on 
vit sur le marché des nouveaux 
plants greffés, enracinés, suscepti-
bles d'être immédiatement employés. 

La végétation de ces nouveaux 
plants, plus exigeants que les an-
ciens plants . francs, entraîna une 
modiUcotiou clans la pratique ordi-
naire de la plantation. Un terrain 
mieux préparé qu'autrefois était né-
cessaire pour permettre aux nom-
breuses et vigoureuses racines des: 
porte-greffes de trouver facilement 
leur nourriture. Dès lors s'organi-
sèrent des entreprises de labourage 
profond, qui se chargèrent, moyen-
nant un prix à forfait, de retourner 
la terre sur une profondeur de 40 
à 50 centim. Le mode de plantation 
fut également amélioré. On com-
mença à entrevoir la possibilité 
d'effectuer les façons culturales à 
l'aide d'un altelage. Sur des conseils 
autorisés, le repiquage eut lieu en 
laissant entre chaque cep une dis-
tance de 1 m. 33 en tous sens. 

On peut dire que le vignoble nan-
tais a été entièrement reconstitué, 
et il a fallu près de vingt ans pour 

parvenir. Mais cette période qui 
a remué considérablement le vigne-
ron nantais, a été l'origine d une 
évolution souveraine dans ses idées 
II s'appliqua à faire non seulement 
du bon vin, mais aussi beaucoup de 
bon vin. Quelques-uns restèrent 
fidèles à leurs vieux cépages, Mus 
cadet et Gros-Plant, qui avaient fait 
leur renommée ; d'autres, au con-
traire, ayant observé que la folle 
blanche donnait insuffisamment par 
suite de la précocité du débourre 
ment qui la rend sensible aux gelées 
printanièrps, et la pourriture grise 
trop fréquente et qui trop souvent 
compromet la récolte, tentèrent d'y 
adjoindre un cépage nouveau dans 
la région et provenant de la Cha-: 
rente : le Colombard, dont la matu-
rité se place entre celle du Musca--
det et celle du Gros-Plant. Ce cé-
page fournissait également un vin 
intermédiaire. Sa culture se serait 
sans doute étendue, s'il avait été 
moins sujet à la coulure, et moins 
sensible à prendre l'oïdium. 

Sous l'influence des porte-greffes 
américains, la vigne prit une vi-
gueur nouvelle, et le vigneron en 
admirant les longs sarments et les 
larges feuilles, comprit qu'un tel dé-
veloppement entraînait une assimi-
lation d'aliments nutritifs qu'il fal-
lait restituer à la terre. On ne conce-
vait plus que le fumier était nuisible, 
et non seulement les vignes reçurent 
régulièrement du fumier, mais en-
core les engrais chimiques furent 
largement employés : Sulfate d'Am-
moniaque, Sylvinitc, engrais phos-

yeux sortaient des sarments nom-
breux qui recouvraient la terre ra-
pidement, empêchant toute façon 
culturale d'entretien. On se trouva 
donc dans l'obligation d'établir des 
rangées superposées de fil de fer, 
entre lesquelles toutes les branches 
étaient relevées. Et ces rangées bien 
alignées ajoutaient encore un charme 
au spectacle réconfortant d'un vigno-
ble récemment reconstitué et déjà 
en pleine prospérité. 

La crise phylloxérique était à 
peine conjurée que de nouveaux 
fléaux vinrent jeter le désarroi pai* 
mi les vignerons. Le mildiou, l'oï-
dium, faisaient leur apparition, des-
séchant les feuilles," noircissant les 
raisins et annihilant en quelques 
jours les espoirs de récoltes abon-
dantes. Ces maladies, dues à des 
champignons, furent bientôt connues 
et les remèdes rapidement trouvés. 
Actuellement tout vigneron « méde-
cine » sa vigne plusieurs fois, et 
l'emploi du soufre, des bouillies cu-
priques et des sels arsenicaux lui 
est devenu très familier. Le traite-
ment des maladies cryptogamiques 
fait partie dorénavant des façons 
d'entretien d'un vignoble. Lors-
qu'elles sont faites aves soin, la 
vigne peut donner des grappes ma-
gnifiques et nombreuses. 

La cochylis fit aussi quelques ra-
vages, mais par des moyens curatifs 
ils furent heureusement réprimés. 

Ces nouvelles maladies appor-
taient un aléa dans les récoltes.fu-
tures. Certains viticulteurs cher-
chèrent' à les éviter en créant des 
cépages' nouveaux plus résistants et 
pour lesquels les traitements deve-
naient inutiles. Quelques années 
avant la guerre, on vit donc appa-
raître les producteurs directs et les 
Hybrides producteurs directs, Noah, 
Seibel, Baco, etc., dont la vigueit, 
semblait offrir une résistance abso-
lue à toutes les maladies. Ces cépa-
ges ont le grand avantage d'assurer 
du vin à tout vigneron qui les cul-
tive. Mais d'un goût mal défini, ils 
ne peuvent et ne doivent pas rem-
placer les crus qui, de tout temps, 
ont fait la gloire et la réputation 
du vignoble nantais. 

Il est réconfortant de constater 
que ces cépages pénètrent dans les 
régions de vin secondaire, où le 
vigneron s'occupe simplement d'ob-
tenir du vin et aussi fort que pos-
sible. Pour y arriver, il exécute par-
fois un mélange des plus varié : 
Gaillard, Noah, Othello, Baco divers, 
Seibel de tous numéros, tous ces 
cépages sont côte à côte, fournissant 
des raisins d'une maturité inégale et 
produisant un vin spécial qui n'a 
rien de commun avec nos vieux vé-
térans le Muscadet et le Gros-Plant. 

Les vendanges ont lieu à la même 
époque qu'autrefois. La gaité y est 
toujours aussi débordante, car les 
vendanges ont été en tout temps 
plaisirs de tous les âges. Mais le 
pressoir à long fût a disparu. Re-
connu encombrant et d'un fonction-
nement lent, il céda la place aux 
pressoirs dits à cage, dans laquelle 
on entasse la rape. Les uns sont fixés 
à demeure, d'autres mobiles et mon-
tés sur charrïot peuvent être con-
duits au gré des vignerons. Les maies 
ont subi également un changement, 
le ciment a remplacé le bois et c'est 
dans ce ciment que se trouve noyée 
la vis centrale qui met en mouve-
ment le pressurage. 

La vinification est l'objet de soins 
particuliers. Le matériel vinaïre est 
constamment entretenu. Le sucrage 
est quelquefois pratiqué, niais sans 
excès. Les soutirages sont effectués 
rationnellement. Le vin est bien 
nourri. On sait soigner son vin et 
un vin. si bien traité trouve toujours 
acquéreur. 

Il existe deux modes de vente du 
vin nantais, soit à Tanche, c'est-à-
dire à la sortie du pressoir, soit à 
la Saint Martin, c'est-à-dire après 
le premier soutirage, soit les souti-
rages terminés eu vue de la mise en 
bouteille, après collage. 

Le Muscadet, sauf convention! 
contraires, est toujours livré en fûts 
neufs, le Gros-Plant dans des fûts 
usagés. 

Le Gros-Plant est le vin de con-
sommation courante. Il ne se trans-
porte pas. H est bu sur place. A la 
distillerie, il fournit une eau-de-vie 
excellente. 

Au contraire, le Muscadet, par son 
bouquet, son degré alcoolique, peut 
être expédié, non seulement en 
France, mais encore à l'étranger. Il 
fait un vin de bouteille merveilleux; 
il acquiert une douceur et un velouté 
.remarquable qui le classe au rang 
des meilleurs crus. Sa couleur dorée 
est si tendre, le parfum qu'il exhale 
est si suave qu'il jette celui qui sait 
l'apprécier dans la véritable ivresse, 

nantais serait incomplète si l'on ne 
mentionnait pas le péché mignon de 
tout buveur de la région nantaise. 
Le nantais a un penchant tout par-
ticulier, et cela se conçoit, pour le 
vin blanc. Comme goût, il préfère 
le Muscadet nouveau, c'est-à-dire de 
l'année. Et toute personne peut être 
considérée comme un ami lorsqu'elle 
est invitée à prendre «une chopine», 
La chopine, grande ou petite, est 
l'unité de mesure de la sympathie. 
Et l'on peut juger des sympathiea 
nombreuses échangées dans cette 
région par la quantité de chopines 
absorbées. La chopine préside à la 
conclusion des marchés, elle faci-
lite les affaires ; elle déride les; 
fronts soucieux, pousse aux confi-
dences et cimente les amitiés. Tous 
sont frères, lorsque devant chopines 
et bouteilles, les amis assemblés, ré-
pondant à l'invitation qui leur est 
faite, tout en payant, suivant la cou-
tume nantaise, « chacun son écot », 
discutent des faits du jour en dégus-
tant ce délicieux nectar qu'est le 
Muscadet du vignoble nantais. 

Pu. SOUUDILLE, 

Ingénieur agricole. 

S 

sur k Déchaumafie 

phatés de toutes sortes furent uti- j celle qui vous procure le vrai plaisir 
lisées, sans nuire en quoi que c* 
soit à la qualité des vins produits. 
Les vignes prirent encore une phy 
sionomie nouvelle. Au lieu de tailler 
à court bois comme autrefois, on 
laissa une queue ou pissc-vin por-
tant huit à dix yeux pour avoir une 

Jplus arande production. De tous ces 

Le déchaumage est une opération 
dont on parle si souvent dans les 
journaux agricoles et dont les avan-
tages sont tellement nombreux et 
intéressants qu'on peut se demander 
pourquoi cette opération culturale 
est encore si peu en honneur dans 
notre région de l'Ouest. A cela une 
des meilleures réponses, lorsque la 
saison est normale, est la sécheresse 
de l'été qui rend très difficile la pé-
nétration dans le sol d'un instrument 
quelconque si on ne profite pas de 
la première pluie survenue et dont 
l'effet amollissant de la surface ne 
se fait parfois sentir que quelques 
heures. 

Cette année les pluies trop fré-
quemment renouvelées de juin et 
juillet ont entretenu dans le sol une 
fraîcheur telle qu'il sera certaine-
ment très facile de déchaumer dans 
d'excellentes conditions. Si, eu par-
ticulier, les pluies persistantes conti-
nuent à entraver la moisson, on ne 
peut trouver de meilleur emploi du 
personnel et des attelages entre les 
belles journées permettant de mois-
sonner que le déchaumage des pièces 
déjà moissonnées. Les gerbes restées 
dans les champs étant généralement 
mises en lignes de moyettes, rien' 
n'est plus aisé que de passer entre 
les lignes et si l'on prend soin de 
croiser le travail de l'instrument dé-
chaumeur, il ne reste de non tra-
vaillé que l'emplacement des moyet-
tes, ce qui est insignifiant. 

Ce déchaumage peut se faire avec 
les instruments ordinaires des ex-
ploitations de la région : herse ca-
nadienne ou extirpateur, ou mieux 
encore le pulvérisateur à disques. 

Un des principaux avantages du 
déchaumage est le nettoiement du 
sol. Etablissant une couche de terre 
meuble et fraîche à la surface, le 
déchaumage permet aux graines de 
mauvaises herbes de germer et la 
végétation spontanée est ensuite dé-
truite par les opérations culturales 
ultérieures. 

Il est particulièrement recomman-
da-ble d'épandre au moment du dé-
chaumage la sylvinite riche à la 
dose de 800 à 1.000 kgs à l'hectare. 
Les sels contenus dans cet engrais 
ayant une action caustique brûleront 
les germes des graines de mauvaises 
herbes et détruiront un grand nom-
bres de larves d'insectes. La potasse 
étant elle retenue énergiquement par 
le pouvoir absorbant du sol, il n'y 
a aucun risque de perte à craindre 
et la potasse restera toute entière à 
la disposition de la première culture 
qui viendra occuper le sol. 

Nous rappelons également à nos 
lecteurs qu'ils ont par le déchauma-
ge et l'épandage de sylvinite un 
moyen de se débarrasser du chien-
dent à condition de forcer un peu la 
dose de sylvinitc (1*000 à 1.200 kgs 
à l'hectare) et d'épandre celle-ci 
juste au moment où le chiendent 
remis en activité par le déchauinage 
va commencer à pointer à la surface 
du sol. Si le temps reste sec quel-
ques jours après l'épandage, les bul-
bes où les racines de chiendent noir-
cissent et un simple hersage exécuté 
par beau temps 8 à 10 jours après 
l'épandage de la sylvinite permet 
d'en avoir définitivement raison (1). 

La sylvinite spéciale paraît mieux 
indiquée que la sylvinite riche, si 
on peut en trouver à cette époque-ci 
de l'année. 

de vivre. Et, comme tous les grands 
crus, le Muscadet a lui aussi son 
verre. Il a donc tout pour plaire et 
peut prétendre voisiner honorable-
ment sur les meilleures tables avec 
ses semblables, les Graves, les Cha-
blis et les Sauternes. 

Mais la physionomie du vignoble 

Aneers, ce 30 juillet 1930. 

J. VALENTW, 

Ingénieur agronome 

(1) Lire dans le Bulletin du 7 juin 
l'article sur o la destruction des chien-
dents par la sjlvinitc », 



j La Vie Syndicale j 
S aint-Mars-la-Jaille 

Nous apprenons la mort de M. Re-
ine Dcrouët, le dévoué conseiller du 
Syndicat de Saint-Mars-Ia-Jaille, et 
ïe très fidèle zélateur du Syndicat 
Central des Agriculteurs de la Loîre-
Inférièure. 

Nous adressons à sa veuve et à ses 
'4 enfants l'expression de nos plus 
sympathiques condoléances. 

Le Syndicat Central. 

gie ou de produits nécessitant des 
aliments azotés ou minéraux, on lui 
demande de fournir en abondance 
de la chair et de la graisse par l'as-
similation d'une nourriture à domi-
uance de matières hydro-carbonées 
et grasses. Là encore c'est une ques-
tion de dosages pour obtenir une 
relation nutritive très large, c'est-à-
dire ne contenant qu'un minimum 
d'azote, avec un repos absolu. 

Jacques FEREAXD. 

(Bretagne Hippique)* 

Bâtions économiques 
. Dans l'élevage des animaux il est 
logique d'établir quatre rationne-
ments correspondant à quatre pé-
riodes différentes : 1° ration de 
croissance ; 2° ration d'entretien ; 
3° ration de production ; 4° ration 
d'engraissement. i 

Comme son nom l'indique, la ra-
tion de croissance s'applique aux 
jeunes animaux. Elle doit être richej 
en matières azotées, amenant un dé-
veloppement rapide de la chair, et, 
surtout, contenir des sels minéraux 
en excès pour permettre la forma-
tion d'un squelette en rapport avec 
les muscles. Au début, cette nourri-
ture doit présenter toute sa valeur 
sous un très petit volume pour pou-
voir être contenu dans l'estomac 
crai est alors d'une faible capacité. 
Ce n'est qu'au fur et à mesure du 
développement des animaux que 
l'on supprime certains aliments con-
centrés pour les remplacer par des 
produits moins riches dont la quan-
tité augmente le volume sans chan-
ger la valeur nutritive initiale. Celte 
modification qui doit se faire len-
tement pour ne pas surprendre ni 
incommoder l'animal, obligera l'ap-
pareil digestif à se modifier, à gran-
dir ; c'est son entraînement vers un 
travail intensif, préparation com-
plétée par l'obligation d'un mouve-
ment suivi activant la respiration 
jet la circulation. Du jour de sa nais-
sance au moment où il atteint son 
plein développement, le jeune ani-
mal ne doit manquer de rien de ce 
qui lui est nécessaire à sa vie et à 
sa formation ; la seule considération 
économique que l'on puisse se per-
mettre est le remplacement d'un 
produit dont le prix d'achat est éle-
vé, par un autre plus avantageux, 
mais eu se souvenant que ce rem-
placement nécessite une modifica 
lion des autres constituants de la 
ration pour que celle-ci conserve s* 
relation nutritive indispensable. 

La ration d'entretien est adminis-
trée aux élèves ayant terminé leur 
croissance, mais encore trop jeunes 
pour être soumis au travail auquel 
ils sont destinés ; elle est aussi appli 

' quée à des animaux au repos et 
n'ayant besoin, par conséquent, que 
d'un minimum d'entretien d'alimen 
talion. Il est compréhensible que 
pendant ces périodes d'attente non 
productives, l'éleveur doit s'attache* 
a diminuer le plus possible le prix 
de revient de la ration alimentaire 
utile ; c'est dans ce but qu'il recher 
jettera toutes les nourritures écono 
iniques pouvant se trouver dans son 
rayon d'activité et qu'il les combi 
liera entre elles de façon à obtenir 
la somme d'éléments digestibles obli 
gatoire et la relation nutritive ne 
produisant ni engraissement, n 
appauvrissement de l'organisme 
mais seulement son amélioration 
Oh reconnaît que cette ration d'en-
tretien est judicieuse et suffisante 
lorsque les animaux qui la reçoivent 
(sont pesés régulièrement et n'accu-
sent aucune diminution de poids et 

! qu'une augmentation peu sensible 
Lorsqu'un animal est complète 

nient adulte en âge et en vigueur, la 
ration d'entretien est modifiée en 
quantité et en qualité ; elle devient 
alors ration de production. A pr-e-
mière vue le travail d'établissement 
de ration, d'entretien et de produc-

tion, ou la possibilité de substituer 
lin produit ù un autre en tenant 
'compte de sa composition chimique 
Spèut paraître excessivement compli-
qué et délicat. Il n'en est rien, et 
avec un peu d'habitude, aidé par 
un tableau indiquant la valeur et 

lia composition de tous lés aliments 
i.ou produits susceptibles d'entrer 
'avantageusement dans l'alimentation 
'des animaux, n'importe lequel de 
inos agriculteurs arriverait à d'excel-
i • -

lents résultats. 
La ration d'engraissement n'est 

;jpas autre chose qu'une ration de 
'production modifiée. Au lieu d'exi-
ger de l'animal une dépense d'éner* 

PRODUITS DIVERS 
Les prix que nous donnons ci-dessous 
s'entendent pour la déiail par quantité 

de 10G kilogr. minimum 

RIZ et ISSUES 
Riz Saigon Importation N° 1. 170 
Riz Saigon Importation N° 2. 165 
Issues de riz 90 »» 
Farine de Manioc , 140 »» 

Les 100 Itfîos lcgcs sur jvagous Nantes 
ou Chantenay. 

« LE TITAN » 115 »» 
Farine alimentaire pou; porcs çt bo-

vins. 
Les 100 kilos loges, sur wagon Chan-

tenay. 
Farine « La Reine », 121 fr. les 100 

kilos logés, départ Plessé, 

Tourteaux en farine 
et divers 

Arachide et Coprah (au cours) 
Farine de maïs , 130 »> 
Sorgho logé dép. Nantes 108 »» 
Les 100 kilos logés sur wagon Nantes. 

Aliments pour Volailles 
et Lapins 

Granulé condensé pr volailles 
Grandes Pondeuses 
Farine de viande 
Poudre d'os alimentaire 
Farine d'os alimentaire 

Ofte et Dira 
Ecrire ou s'adresser au Syndicat, 2, rue 

Scribe, Nantes. Service réservé à nos 
Adhérents. 5 francs par annonce parais-
sant 2 fols. 

m »» 
ne »» 
172 »» 

80 ■»■» 
91 »» 

Les 100 kilos logés sur wagon Vertou. 

Aviculture de l'Ouest 
Boulettes « OVOX » pour 

pondeuses 130 » 
Boulettes « OYOX ». N" 2 

pour poussins 130 » 
Provendo « LAPOX » pour 

lapins 110 » 
Farine de Poisson supérieure 190 » 

Viande extra 190 » 
Coquilles huîtres 50 » 

Sur wagon départ Nantes. 

Aliments mélasses 
Mélasse Say, 80 % mélasse... 98 »> 
Son mélasse Say, 50 % , 113 »» 
Paille mclassée Say, 50 82 »» 

Les 100 Uilos logés sur wagon Paçls-
Gobclins et Pont-d'Ardrcs. 

Produits des Etablissements 
Arsène Berlin 

ALIMENTATION DES CHEVAUX 

Aliment complet N" 1, 40 % 
avoine, 35 % mélasse 99 »» 

Aliment « Le Picotin », pour 
chevaux de campagne (suc-
cédanésj avoine tourteaux} 109 »» 

ALIMENTATION DES BŒUFS 
ET VACHES 

Optima » : 
pr vaches laitier, (en euh.) 120 »» 
pr engraissement d. bœufs 129 »» 
pr veaux (le sac de 5 k,).: 15 50 

ALIMENTATION GENERALE 

Provende « Sucraff » N° 1... 85 »» 
te* .« Sucraff » N° 2... 82 »» 

ALIMENTATION DES PORCS. 

« Optima » ; 
pr engraissement des porcs 120 »» 
pour porcelets et truies... 172 »» 
Les 100 ldlo3 logés sur wagon Nantes-

Saint-Joseph pu pris à l'usine. 

Soufre - Bouillie 
Soufre 1G0 »» 

Les 100 kilos. Majoration de 3 fr. par 
100 kilos pour livraisons en sacs de 
50 kilos. ; 
Bouillie « Azur » 295 »» 

Les 100 kilos, sur wagon Nantes, 

Sulfate de cuivre 
Sulfate français , 290 »» 

Provendeine 
Infaillible pour l'élevage des por-

celets et engraissement des porcs, 
15 fr. la boite, pris au bureau du 
Syndicat. 

Sel dénaturé pour Fourrages 
Prix des 100 kilos logés sur wagon 

Batz : 
Par 2.000 kilos minimum 25 » 
Par 100 kilos minimum 2G » 

Produits désinfectants 
Nous pouvons fournir à nos adhé-

rents du « Paragrésoi » ou Crésyl en 
Poudre soluble dans l'eau froide, 
pour la désinfection, l'antiseptie, 
l'assainissement des é tables, écuries, 
etc. Le paquet pour 10 litres : 1 fr. 50. 

Passer commandes au Syndicat. 

OFFRES 
92. — A vendre : % muids, barri-

ques, VÎ barriques, tous genres. 
S'adresser à M. Charon-Janin, 36, 
quai Malakbff, Nantes. 

118. — A vendre, taureau Normand, 
18 mois, inscrit au Herd-Book, issu 
de parents même race, également 
inscrits. 

119. — A vendre phiots épagneuls 
bretons, blanc-orange, race pure. Pé-
digrée. 

120. —- A vendre : 1" forte jument 
7 ans ; 2° omnibus G places ; 3° voi-
ture maraîchère, charrettes et tom-
bereaux à bœufs et à cheval. — Grand 
pressoir, Manille et important maté-
riel agricole. — Citroën 5 HP, dé-
marrage, éclairage électrique. 

S'adresser à la Pôpotière, Nantes-
Doulon. Tél. 130.02. 

121. — A louer pour la Toussaint 
1930 où 1931, la ferme de Panloup, 
commune de Saint-Herblain, à 4 lui. 
de l'octroi de Nantes et d'une conte-
nance de 18 hectares (terre en prés, 
vignejL, 

DEMANDES 
90. — On demande ménage pour 

culture et toute main. 
91. — Ménage avec meubles deman-

de place, homme toute main, femme 
basse-cour, cuisinière, couture. 

92. — On demande ménage jardi-
nier, pour exploiter tenue maraîchè-
re, aucune connaissance spéciale. 

93. — On demande, pour le 1er no-
vembre au plus tard, un ménage avec 
2 ou 3 enfants en âge de travailler, 
pour exploitation d'une ferme her-
bagère de 60 hectares. Bons salaires. 
Sérieuses références exigées. 

S'adresser à M. P. Bouvier, ré-
gisseur à Haute ville, par Jayron 
(Mayenne). 

94. — On demande ménage, homme 
cultivateur, toute main, femme basse-
cour. Ctc de Bourmont, à Freigné 
(Maine-et-Loire), 

95. — On demande commune de 
Vallct, une famille pour exploiter à 
prix d'argent une petite ferme de 
4 hectares terres et prés, plus 4 hec 
taies de vignes à moitié. Vignes de 
premier ordre dans un cru classé 

Nantes, le 6 août, 

Grains et Farines 
Blé en disponible (vieux). 158 à 

— — (nouv.). 148 à 
Avoines grises ou noires. 73 
Avoines bigarées ■. G8 

87 
ineotc 

Cl 
82 
93 
88 

Fourrages 

1G0 

2/0 
270 
9 

On cote suivant lieux de produc 
tion, les 1.000 kilos ; 

Paille de blé bottelée 270 " 
Paille de blé pressée 265 
Paille d'avoine pressée... 250 à 2i>b 
Paille d'orge pressée 230 à 235 

BLE. — Affaires très difficiles. 
Nous faire offre, nous essaierons de 
traiter 

Ces cours s'entendent par wagon 
complet, départ lieu de production. 

Cours du Bétail 
MARCHE AUX BESTIAUX 

Syndicat de la Boucherie de Nantes 

Cours du 1" aoû' 

BŒUFS 3. — Derrière : Ire quai., 
7 fr. 50 à 8 fr. ; 2c quai., C fr. 50 à 
7 fr. — Devant : lrc quai., 4 fr. 45 ; 
2e quai., 3 fr. 35. 

VEAUX : 413. — Ire quai., 7 fr. 50 
à S fr. 50 ; 2e quai., 6 fr. 50 à 7 fr. 50. 

MOUTONS : 217. — 9 à 10 fr. 

MARCHÉ AUX VEAUX 
Syndicat des Eleveurs et Expéditeurs 

Entrés : 413. 
Cours le plus haut, 7 

Huiles de Tab's 
Extra « Calvé », par 15 litres, 8 fr. 50 

le litre franco, verre facturé 1 fr. 
et repris au même prix. 

Extra « La Délicate », 10 k., §5 fr. 
franco j 5 k., 50 fr, franco, 

Savons 
Savon, marque G.H.B., blanc) 

extra, 72 % d'huile, garanti 
pur ; 395 fr. 

Savon blanc extra silicaté... 335 » 
Ces prix s'entendent aux 100 kiîos 

par caisse de 50 kilos, en barres ou 
en morceaux de 5^0 grammes. 

Savon blanc extra, 72 °/o, 
« Croix d'Or », en barre.. 406 » 
en morceaux de 500 gram. 406 » 

Les 100 k. départ Nantes. 

CHEMINS DE FER DE L'ETAX 

14 JOURS A L'AVANCE ! 

Un bon cons;il qui vous évitera l'ener-
vement des jours de départ : Enregis-
trez vos bagages et louez votre place 8, 
10 et même 11 jours à l'avance. 

...Et quelle facilité ! Vous pouvez 
louer sur place, par lettre, par télé-
gramme, ou par téléphone, comme il 
vous conviendra aux gares do départ 
des trains ainsi que dans' certaines gares 
de passage. . 

Les tickets garde-place sont délivrés 
aux prix de 5 fr. 63 en 1" classe, 4 fr. 50 
en 2" classe et 3 fr. 70 en 3" classe. Tou-
tefois, clans le train 593 (Paris-Saint-
Brieuç) ces prix sont fixés ù 8 'fr. 35 
en lro classe et 6 fr. 55 en 2" classe. 

Pour tous renseignements, adressez-
vous aux gares du Réseau de l'Etat. 

"oires et Marchés i% Sa Semaine 

on™ !5S mê«Ns conditions, 1.500 & 

2!ooofi : b5tes ■ d'bcrba*c' 1MQ *' 
Chevaux entre 4.000 et 5.000 fr.; pou-' 

fiches de deux ans, 2.500 à 3.000 fr.:' 
chevaux de boucherie, 800 à 1 ''00 fr i 
on?0/"' ,7'50 ;'1 7M 'c kilo oU\) fr. pièce. 

maigres, 

NOZAY , 

Blé, 145 

SAVONS MOUS 
Fûts 
Cûk. 

330 
285 
215 

Fûts 
25 k. 

335 
290 
220 ' 

Seaux 
12,500 

340 
295 
230 

Diaphane supérieur. 
Extra pur , 
Diaphane , 

Les 1G0 kilos logis, départ Nantes. 

Pétroles et Essences 
les 100 lit 

Pétrole ordinaire, en bidons 
de 50 litres 

Essence poids lourd, bidons 
de 50 litres 

Essence Tourisme, bidons de 
50 litres 

Pétrole blanc cristal en cais-
ses ,; 125 50 

Essence poids lourd , 126 » 
Essence tourisme 127 » 

Les emballages facturés sont repris 
au même prix s'ils sont en bon état. 

Remise spéciale à nos adhérents. 
Nous consulter, 

Charbons 
■(Nous consulter)] 

fr. 

225 fr. 

241 » 

251 » 
La caisse 

Dimanche 10 août : Blain, Petit-
Mars. 

Lundi 11 : Bourgneuf-en-Retz, Gué-
ràndc, Nozay, Pontchâtcau. 

Mardi 12 : Boussay, Le Loroux-
Bottereau, Paulx, 

Mercredi 13 : Saint-Philbèii>de-
Gr-and-lieu, Châtéaubriant,- Savenay. 

Jeudi 14 : Aigrefeuiile, Vue, An-
cenis, La Chapellc-Heulin. 

Vendredi 15 : Nort - sur - Erdre, 
P«ulx, Saint-Nazaire. 

Samedi 16 : La Haie-Fouassière. 
Le Pellerin, Savenay. 

CHEMINS DE FEU DE PARIS A ORLÉANS 

 T i 

STATIONS BALNEAIRES 

DE LA PRESQU'ILE DE QUIBERON 

Billets d'aller et retour à prix réduit 
çn 2° et 3° classes au départ de 

VANNES et LORIENÏ 

Ces billets spéciaux sont délivrés, à 
titre d'essai tous les dimanches et jours 
de fetes jusqu'au 28 septembre 1930, au 
départ de Vannes et de Loricnt pour 
Plouharnel - Carnac, Saint-Pierrc-Quibe-
ron et Quiberon. 

Valables une journée, ces billets com-
portent une réduction de 50 % sur les 
prix des billets simples ordinaires ; ils 
doivent être obligatoirement utilisés 
dans certains trains désignés et ne per-
mettent que le transport des colis à 
main non encombrants. 

Pour tous renseignements s'adresser 
aux gares de Vannes et de Lorfént, 

plus bas, 5 fr. 25, moyenne, G fr. 25, 

Légumes et Primeurs 
MARCHE DU CHAMP DE MARS 

G août 

Carottes, la boite, 1 fr. — Céleri 
rave, la botte, G fr. — Céleri blanc, 
la botte, 4 fr. — Choux pommes, la 
pièce, 2 fr. — Cresson, les 12, 5 fr. 
— Chicorées, les 12, 2 fr. — Haricots 
verts le kilog, 2 fr. — Laitues, les 
12, 2 fr. — Melons, les 11, 50 fr. — 
Navets; la botte, 2.50. — Oignons, 
la botte, 0.60. —i Poireaux, la botte, 
3 fr. — Prunes, le fcilog, 2 fr. — To-
mates, le kilog, 2 fr. 

Cours des Vins 
Muscadet 1" choix , 600 à G50 

' r-^ 2" r-. .; 550 à 600 
Gros Plant 250 à 300 

La barrique de 225 litres prise au 
cellier du vendeur. 

TOUT CULTIVATEUR AVISE LIT 

LE BULLETIN DES AGRICUL-
TEURS DE LA LOIRE-INFERIEU-

RE. 

CHEMINS DE FER DE PARIS A ORLÉANS 

POUR DOUBLER NOTRE FORCE, 

QUE CHAQUE SYNDIQUE NOUS 

PRESENTE UN NOUVEL ADHE-

RENT. 

CHEMINS DE FER DE L'ETAT 

POUR VISITER L'ILE D'AIX 

Sacs à Grains 
En jute 1" choix : 

135x70 cm., poids 800 gram. 9 » 
122x60 ~ 620 —, 7 » 
120x60 —■: 610 C 95 
135X68 r-: 1.100 ~ 11 25 

Prix nets et franco P. V. gares 
Loire-Inférieure par 25 sacs. 

C10 Assurance centenaire cherche 
sous-agents actifs dans localités de 
l'arrondissement de Nantes. Eer. S. A. 
Publicité Ouest, Nantes. 

BILLETS SPECIAUX 
DE BAINS DE MER 

en 2a et 3é classes 
au départ de Nantes et de Chantenay 

NANTES (Talensac) 

Bœuf. — Le demi-kilo : Ire catégo-
rie, 8 à 15 fr.; 2e catég., 3 à i fr.; 
3e catég., 1.50 ù 3.50. 

Veau. — Le demi-kilo : Ire catégo-
rie, 8 à 10 fr.; 2c catég., 7 à 8 fr.; 
3e eatég., 4 à 7 fr. 

Mouton. — Le demi-kilo : lrc caté-
gorie, 10 tt 12 fr.; 2e catég., 8 à 9 fr.; 
3c cattg., 5 à 6 fr. 

Porc. —"Le demi-kilo 
Beurre. —■ Le demi-kilo 
CEufs. :— La douzaine 
Lapins. — Le demi-kilo 
Poulets. —, Le demi-kilo 

7.50 
: 7 

ETE 1939 

En vue de permettre â 
Nantaise de passer dans 
conditions, une journée à la mer, la 
Compagnie d'Orléans délivrera les Di-
manches et jours de Fêtes, du 8 juin 
au 28 septembre 1930, des billets spé-
ciaux aller et retour de 2° et 3" classes 
au départ des gares de Nantes et de 
celle de Chantenay pour Saint-Nazaire. 
Pornichet, La Baule-les-Pins, La Baule-
Escoublac, Le Pouliguen, Batz, Le Croi-
sic et Guérande, 

Ces billets qui comportent une réduc-
tion de 50 % sur les prix des billets 
simples des tarifs généraux de G. V. 
devront être obligatoirement utilisés par 
certains trains nommément désignés ; 
ils ne donnent droit à aucune franchise 
de bagages. 

Pour tous renseignements "s'adresser 
aux gares do Nantes ou à celle de 
Chantenay-

:i 9 fr. 
i 9 fr. 

5.50 à (5.50 
G.25 à 0.50. 

: 10 à 11 fr. 

ANCEN1S 

Poulets, la couple, moyens 28 à 30 fr., 
petits 25 à 28 fr.; canards, la pièce, 
10 à 15 fr. ; pigeons', la couple, 10 à 
12 fr.; lapins, la pièce, 12 à 20 fr. ; 
œufs, la douzaine, 6.25 à.6.75; beurre, 
la livre, 6.50 à 7.75 ; veaux, le kilo, 
7.50 à 8 fr.; porsc, 7.75 à 8 fr.; porcs 
de lait, l'unité, 280 à 300 fr. 

CANDfl 

Froment, 160 fr.; orge, 70 fr.; sarra-
sin, 80 fr.; avoine, 75 à 80 fr.; seigle, 

75 fr.; pommes de terre, 35 à 40 fr.; 
paille, les 1.000 iloks, 250 à 300 fr.; 
coin, 250 fr. ; beurre, le demi-kilo, G fr.; 
œufs, la douzaine, 5 à 5.50; poulets, 

la -clientèle'•"Ia-pair%-38-à-3^- fr. canards, lit pair" 
de bonnes 24 à 32 fr.; lapins, la pièce, 1-2 à 18 fr.; 

pigeons, la paire, 9 à 10 fr. 
Porcs gras, amenés et vendus, 40, le 

kilo, 7.30 à 8 fr.; porcs maigres, am. 
et vend. 130, de 360 à 550 fr. pièce; 
porcilions, am. 300, "vend. 2S0, de 230 
k 270 fr. pièce. 

CHATEAUBRIANT 

Farines, 223-230 fr.; blé, 145 fr.; sar-
rasin, 80 fr.; avoine, 75 fr;; orge. 75 fr.; 
son, 70-80 fr."; paille. 150 fr. les 500 
kilos ; foin, 100-125 fr. 

Cidre, 200-250 fr. la barrique. 
Beurre, en gros 10 fr., au détail 12 fr. 

le demi-kilo; œufs, 5.50-6 fr. la douz. 
Vieilles poules, ^35-40 fr. ; poulets, 

gros 30-36 fr., movens 25-30 fr., peiits 
18-25 fr.; canards'. 38-12 fr.; pigeons, 
10-1S fr. la couple ; lapins. 10-15 fr. 
pièce; petits pour élever, 5-7 fr. 

Bœufs, 4.75-5 fr. le kilo; vaches, 3.73-
4.50; veaux, 6.50-6.75; porcs gras, 7.50-
7.60; porcs maigres, 450-600 'fr.; porcs 
de lait, 250-300 fr. 

Bœufs de travail, 0 à 7.000 fr. la 
couple ; bonnes vaches normandes en 
lait, 3.500 à 4.000 fr. ; bonnes bretonnes 

!'"-0 fr.; seigle, 80 à 85 fr.;' 
orge de mouture, 85 à 90-fr.; avoine ' 
IO k 75 fr.; sarrasin, 85 à 90 fr. "'; 
.Son, 80 fr. ; foin, les 500 kilos !)() 

à 100 fr.; paille pressée, 130 à 140 fi-J 
Cidre, la barrique, qualité ordinaire' 

200 à 2!0 fr.; quai, supérieure, 215 ;V 
220 fr., droits en sus. H 

Beurre, le kilo, en gros 12.90 à 13 iO 1 

au détail 13.25 à 13.50; œufs, la 
treizaine, 5.50; poulets, la couple, pe-
tits 20 à 28 fr., gros 30 à 36 fr.; canards, 
la couple, 22 â 28 fr.; oie, la pièce, 22 
à 28 fr.; pigeonneaux, la*couple, 6.50 
a 6.75; lapins, .12 à 18. fr. ... 

Bœuf, 4.50 il 5 fr.; vache, 3.S0 à 4 49 -
veau, 7.50 h 7.00; mouion, G."25 à 6.50; 
porc; 7.25 à 7.50. 
. Porcelets de six à huit semaines', 1SI1 
a 2i>0 fr; de deux à trois mois, 250 k 
c80 fr.; grands eourahtiiis"d'è ' trois à 
quatre mois, 460 -à 500 fr.; jeunes trui'-s 
adultes, 500 à G00 fr, 

BLAÎN •;[ 

,-Mî' 150.fr-: avoine, 90 fr.; blé noir, 
102 fr.; .seigle, 5S fr.; orge, 90 fr.; foin. 
les.o-00 kilos, 80 à 100 fr.; paille, 115 
h 120 fr.; poulets, la couple, gros 40 ;t 
to fr., moyens 30 à 40 fr., petits 2-5 a 
30 fr.; canards, la pièce, 20 à 25 fr.: 
oies, 40 à 50 fr.; pigeons, la couple, H 

à 10 fr.; lapins, 15 à 20 fr.; œufs, la 
douzaine, 5 fr.; beurre, la livre, 7.50 il 
8 fr.; cidre, la barrique, MO à 170 fr. *.. 

t 

COUERON 4 
Poulets, la couple, gros 45 à 50 fr., 

moyens 35 à 40 fr., petits 25 ù 35 fr.; 
canards, la pièce, 18 fr.; lapins, la pièce, 
5 à 18 fr.; œufs, la .douzaine, 6.50 k 
7.50; beurre, le demi-kilo, 8.50 à 10.50. 

LE PELLERIN 
Foin, les 500 kilos, 85 fr.; poulets", 

la couple, gros 60 fr., moyens 52 fr.. 
petits 45 fr.; pigeons, la'eoîiple, 11 fr.; 
lapins, 12 à 22 fr.; œufs, la douzaine, 
G.50; beurre, le demi-kilo, 8.25. 

LA MOXTAuNE 
Beurre, 8.30 à 9 fr. le demi-kilo; œufs, 

7 fr. la douzaine; poulets, 18 à 35 fr, 
la pièce; lapins, 15 à 25 fr. 

PAiMBŒUF 
Farine, lrc qualité 195 à 200 l'r., 

2c quai. 194 à 190 fr.; blé, 155 à 160 fr.; 
avoine, 68 à 70 fr.; son, 65 à 6S fr.; 
foin, les 500 kilos, 95 à 100 fr.; paille, 
115 à 120 fr.; bœufs gras, le kilo, 4.00 
à 5.10 ; taureaux, 4.50 à 4.90; vaches, 
4.50 à 4.70; veaux, 7.10 à 7.40; mou-
tons, 6.90 à" 7.20; porcs, 7.40 à 7.70; 
poulets, 23 à 38 fr.; canards, 28 à 33 fr.; 
pigeonneaux, 10 à 11.50; lapins, la 
pièce, 9.30 à 19 fr. ; lieurre en ffros,' le 
kilo, 14 h 14.50; au détail, la livre, 7.50 
à 8 fr. ; œufs, Ja douzaine, 0.50 à 7 fr.; 
pommes de terre, les 100 kilos, 94 à 
98 fr,; au détail, le kilo, 0.95 à 1 fr. ' 

MACI-JECOUI," 

avoine, 90 fr.; blé noir, 
foin, les 500 kilos, 100 fr.-, 

120 fr,; poulets, la couple, gros, 
5B à Go fr., movens 50 à 58 fr., petits 
40 à 50 fr.; canards, 19 à 24 fr.; pi-
geons, la couple, 11 à 12 fr.; lapins, 
gros 19 à 23 fr., moyens 10 à 19 fr., 
petits 14 à 16 fr.; œufs, la douzaine, 
8 fr;; beurre, la livre, 7 à 7.50; bœuts 
gras, le kilo sur pied, 5.75 u 0 fr. ; 
bœufs de travail, la paire, 7.000 à 
8.500 fr.; vaches grasses, le kilo 5.50 il 
5.75; laitières, 3.500 à 4.500 fr., jusque 
5000 fr.; taureau*, le kilo, 5.75 Jf^fr. 
veaux, y.7j à G"lr. ; ve 

Bïé, 150 Ir. 
1.00 i'j 
paille, 

tuxr.de lait, ..('..i 
à- 8 fr.; génisses, 2.500 à 3.000 fr.; mou-
tons, 8.75 a 9 fr. le kilo; pores gras, 5 
k 5.75; pores de lait, 200 à 350 fr.; cou-
rantins, 400 à 500 fr. 

S'A IN T-PHILB ERT-D E-GR AN D L1E U 

Poulets, la couple, gros 60 à 70 fr., 
moyens 50 à 60 fr., petits 35 à 45 fr.; 
canards, la pièce, 18 à 22 fr;; pigeons, 
la couple, 7 à 8 fr.; lapins, la pièce. 
15 à 10 fr.; œufs, Ja douzaine, 5 a 
G fr. ; beurre, le demi-kilo, 8.50. 

CLISSON 
Blé, 158 à 160 fr.; avoine, 90 fr.; blè 

noir, 105 fr.; seigle, 94 fr.; orge, 80 fr.; 
foin, les 500 kilos, 100 fr.; paille, 135 
à 140 fr. ; poulets, la couple, gros 35 a. 
40 fr., moyens 25 à 35 fr. ; canards, la 
pièce, 18 a 20 fr.; piegons, la couple, 
9 à 10 fr.; lapins, la pièce, 12 à 25 fr.; 
œufs, la douzaine, 6 à 6.75; beurre, le 
demi-kilo, 7.50 à 9 fr. 

Uhnprimenr-Géraiil : F. DUPAS. 

COLORÉ • BONIFIÉ 
CONSERVÊ'CLARIFIÊ 

MALADIES GUERIES 

PRODUITS GÂTÉ 
exigea LA VHAIS «ABOP» 

T" Ph"" «1 E, GAUCHÊRE • 6t-LÔ 

Fouloirs - Sroyeuses de pommas 
Toutes réparations 

_ 29, Quai Magellan 
tijL NANTES 

Etablissements 

ERNEST ROP 
à Saint~î)izier {Jfaute-Jyiarne) - Tél. 

On sait les attraits multiplets que pré-
sentent, pour les touristes, Ips îles d'Yeu, 
de Ré, d'Oléron et surtout File d'Aix, 
depuis la création du 'magnifique Musée 
Gourgaud où sont réunis des souvenirs 
inestimables de l'époque napoléonienne. 

Pour faciliter les relations avec l'île 
d'Aix, la Compagnie Maritime Cliaren-
taise et les Chemins de fer de l'Etat 
organisent, en Juillet, Août et Septem-
bre, un service spécial pour le trans-
port des voyageurs, de leurs bagages et 
des chiens, entre la gare de Fouras et 
l'île. 

Les gares du Réseau de l'Etat délivre-
ront des billets simples et d'aller et 
retour de toute nature (ordinaires ou 
à prix réduits, avec enregistrement 
direct des bagages et des chiens, Au 
départ de l'île d'Aix pour les gares du 
Réseau de l'Etat, les mêmes facilités 
seront accordées. 

Dépôts : Pharmacies Orion, à Nozay; 
Prévost, à Héric; Sicard, à Fay-de-Bre-
tagne ; Garnier, à Pont-Château ; Alain 
Lagcat, à Savenay ; Thibault, à St-"L-VJ-

Ia-Jaille ; Turpin, à Nort-sur-Erdre ; Le-
roux, à Plessé. 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE NÉGOCIATIONS 
21, Rue Auber, PARIS (IX") 

Fondée en 1873 

PRÊTQ sous toutes les 
HBBaa i «iormes possibles 

à Commerçants, Industriels 
Agriculteurs propriétaires 

SSII/ 35 millions 

macs 

!iltSilIliIIIIlttfï!IiSi!IIEI!IIB»llSli»niNS 

A6RICULTEUIIS1! | 
faites vos peintures 1 

S - MEMES 1 
avec le 

ne a 

est une auxiliaire 
précieuse de la 
bonne ménagère. 

A ses qualités 
V2-aiiques, jusqu'ici 
sai.s égalés ,' elle j 
joint un extérieur 
élégant et un grand 
air do confort. 
N'abîme pas le linge. 
Nettoie rapidement. 

Vous devez porter votre choix 
sur 

ENGRAIS CHIMIQUES 

• R DELAFOY a C" 
NANTES - ANGERS ■ SA WT-SERVA N. 

SPECIALITE D'ENGRAIS COMPLETS 

é Si 

S qui s'emploie sans préparation S 
s sur tous matériaux (fer, bois, etc.} s 
| TOUTES NUANCES 
3 Références : trente ans de succès 1 
S dans les applications les plus § 
S diverses. S 

En vente au Syndicat 

5tiimi!Kiiii!iiii;ii!i!iiiiiiiiiii:i3!Miiri 

parce que : incassable, soit au choc, 
soit par manque, d'eau, étant en tôle 

d'acier. 
Elle chauffe 

piv.s vite quel 
les buanderies en [. 
fonte. i 

Elle utilise ■ 
toutes sortes de | ■ 

combustibles, f 
même des mor-1 
çcaux de bois de I 
fortes dimensions. [ 
Avec elle vous ferez f : 
une économie de L* 
temps et d'ar- [' 

g«r>>„ puisqu'elle chauffe plus vite et quel-
sa"dure~e> est indéfinie. De plus, é.'!? est}' 
pratique, iL'nn entretien 4rès simple j 
et d'un nettoyage îàC-Me. 

NOUS NE LIVRONS OUEDÊt/IRRÉPROCHABLE 
AGENTS DANS TOUTE LA FRANCE 

Demandez.nolre Catalogue nn 59 - Envoi franco ^ 

V» cultivateur fume ses champs. La PHC-
VENDE SAGAS est aussi indispensable & 
l'élevage du bétail, que l'oagrais h ia sul< 
ture dss plantes, • 

La PROYENDE SAGAS est une ppapara-
tion végétale ferro-phosphatéa qui, jointe 
aux alimonts. excite l'appétit des animaux,, 
active leur digestion et transforme rapide-
ment les éléments nutritifs, en chair savou-
reuse, en graisse, ou eneora en lait de 
bonne qualité. 

En rendant votre bétail plus résistant, la 
PROVENDE SAGAS le préservera contre les 
maladies et doublera vos bénônees. 

Demande? la PROVENDE SAGAS au 
'praticien qui soigne'vos animaux* 

Au cas où il n'y aurait pas t!e dépôt 
"ÏÏans votre pàys, écrivez-nous et nous 
vous indiquerons ie dépôt !o pl«s proche. 
ÉtabWtiiii GAUTIER & C1 - ANGE8S 
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